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CIVILE. 
Cour impériale de Paris [V chambre) : 

d'un immeub'e à plusieurs , oe- abatidonnemeiit d ui 
!r ers- cessation do l'indivision. — Tribunal civil 

C° / tànètt" ch.) : Contrat formé entre étrangers; 
* tence. Tribunal civil de Sens : Annonces lé-

cpy.ff jfésicpation des journaux. — Tribunal de com-

^ ^ de la-Seine : Transport de bestiaux par chemins 
merfe

 io. if de petite vitesse; prétendu relard dans Tar-
de ler; 11,11 1 

F
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VL!E
'- PIINELLE.—■ Cour de cassation (ch. criminelle). 

l&Tne?in: Cour d'assises; questions au jury; lecture 
*M'àue droit de défense. — Dénonciation calom-

Pl \j, Mémoire produit en justice; immunité. — Cas-

"'t'^n-' pourvoi; certificat d'indigence. — Cour d'assi-

delal
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 ■ Ùn billet anonyme; une jeune fille; 
seS

 ccs
 Je mort. — Tribunal correctionnel de Pa-

•
 c

h.) : Vol d'un billet de banque et d'une lor-
r

neUe par un coeher au préjudice d'une rentière de la 

S; de Trévise. 

Cimofiiu«E. -

OVrERTURi: DX TUA SESSION »S 1860. 

En ouvrant au/Ourd'hui la session du Sénat et du Corps 
législatif, S. M. l'Empereur a prononcé le discours sui-

vant : 

« Messieurs les Sénateurs, messieurs les Députés, 

„ A l'ouverture de la dernière session, confiant dans 

le patriotisme de la France, je tenais à prémunir vos es-

prits co tre les appréhensions exagérées d'une guerre 

probable. Aujourd'hui j'ai à cœur de vous rassurer contre 

les inquiétudes suscitées par la paix même. Cette paix, je 

la veux sincèrement, et je ne négligerai rien pour la 

maintenir. 

« Je n'ai qu'à me féliciter de mes relations amicales 

avec toutes les puissances de l'Europe. Les seuls points 

du globe où nos armes soient encore engagées sont dans 

l'extrême Orient; mais le courage de nos marins et de nos 

soldais, aidé du loyal concours de l'Espagne, au.ènera 

bientôt, sans doute, un traité de paix avec la Cochinchi-

ne. Quant à la Chine, une expédition sérieuse'combinée 

avec les forces de la Grande-Bretagne, lui infligera le 

châtiment de sa perfidie. 

«EnEurope, les difficultés touchent, je l'espère, à leur 

terme, et l'Italie est à la veille de se constituer librement. 

Sans revenir sur les 1, ngues négociations qui s? traînent 

depuis tant de mois, je me bornerai à quelques points 
principaux. 

« La pensée dominante du traité de Villafranca était 

d'obtenir l'indépendance presque complète de la Yénétie 

au prix de la restauration des Archiducs. Cette transaction 

apm échoué, malgré mes plus vives instances, j'en ai 

exprimé aies regrets à Vienne comme à Turin; car la si-
tuation 
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venir, aété lePoment méconnu, les services rendus tellement I 

oubliés , qu'il m'a fallu une conviction bien profonde, une 

confiance bien absolue dans la raison publique, pour con-

server, au milieu des agitations qu'on cherchait à exciter, 

le calme qui seul nous maintient dans le vrai, Les laits 

cependant pirlaient hautement d'eux-mêmes: depuis onze 

ans, je soutiens seul à Rome le pouvoir du Saint-Père, 

sans avoir un seul jour cessé de révérer en lui le carac-

tère sacré du chef de notre religion. D'un autre côté, les 

populations de la Homagne, abandonnées tout à coup à 

elles-mêmes, ont subi un entraînement naturel et cherché 

à faire dans la guerre cause commune avec nous. Devais* 

je les oublier à la paix, et les livrer de nouveau, pour un 

temps illimité, aux chances de l'occupation, étrangère ? 

Mes premiers efforts ont été de les réconcilier avec leur 

souverain, et, n'ayant pas réussi, j'ai lâché du moins de 

sauvegarder dans les provinces soulevées le principe 

du pouvoir temporel du pape. 

« D'après ce qui précède, vous voyez que si tout n'est 

pas encore terminé, comment il est permis, du moins, 

d'espérer maintenant une solution prochaine ; le moment 

semble donc venu de mettre un terme à de trop longues 

préoccupations, et de rechercher les moyens d'inaugurer 

hardiment en France une nouvelle ère de paix. 

« Déj i l'armée a été réduite de 150,0000 hommes, et 

cette réduction eût été plus considérable sans la guerre 

de Chine, l'occupation de Piome et de la Lombardie. 

1 Mon Gouvernement va immédiatement vous soumet-

tre un ensemble de mesures qui ont pour but de faciliter 

la production, d'accroître, par la vie à bon marché, le 

bien-être de ceux qui travaillent et de multiplier nos rap-

ports commerciaux. 

« Le premier pas à faire dans cette voie était de fixer 

l'époque de la suppression de ces barrières infranchissa-

bles qui, sous le nom de prohibitions, en excluant de nos 

marchés beaucoup de produits étrangers, contraignaient 

les autres nations à une réciprocité fâcheuse pour nous. 

Mais quelque chose de plus difficile nous arrêtait encore, 

c'était le peu de penchant pour un traité de commerce 

avec l'Angleteire. Aussi ai-je pris résolument sur moi la 

responsabilité de cette grande mesure. Une réflexion bien 

simple en démontre l'avantage pour les deux pays : l'un 

et l'autre n'auraient pas manqué certainement, au bout de 

quelques années, de prendre, chacun dans son propre 

intérêt, l'initiative des mesures proposées ; mais alors, 

l'abaissement des tarifs n'étant pas simultané, il aurait eu 

lieu de part et d'autre sans compensation immédiate. Le 

traité n'a donc fait qu'avancer l'époque de modifications 

salutaires, et donner à des réformes indispensables le ca-

ractère de concessions réciproques, destinées à fortifier 

l'alliance de deux grands peuples. 

« AGn'que ce traité puisse produire ses meilleurs effets, 

je réclame votre concours le plus énergique pour l'adop-

tion des lois qui doivent en faciliter la mise en pratique. 

J'appelle surtout votre attention sur les voies de commu-

nication, qui seules, par leur développement, peuvent 

nous permettre de lutter avec l'industrie étrangère ; mais 

comme les moments de transition sont toujours pénibles, 

et que notre devoir est de faire cesser l'incertitude, si 

nuisible aux intérêts, je réclame de votre patriotisme le 

prompt examen des lois qui vous seront soumises. 

« En affranchissant les matières premières de tous 

droils et en réduisant ceux qui pèsent sur les denrées de 

grande consommation, les ressources du Trésor se trou-

veront sensiblement diminuées; néanmoins, les recettes 

et les dépenses de l'année 1861 seront en équilibre sans 

qu'il soit besoin de faire appel au crédit, ou d'avoir re-

cours à de nouveaux impôts. 

« En vous traçant un fidèle tableau de notre situation 

politique et commerciale, j'ai voulu vous inspirer pleine 

confiance dans l'avenir et vous associer à l'accomplisse-

ment d'une œuvre féconde en grands résultats. 

« La protection de la Providence, si visible pour nous 

pendant la guerre, ne manquera pas à une entreprise pa-

cifique qui a pour but l'amélioration du sort du plus 

grand nombre. 
« Continuons donc fermement notre marche dans le 

progrès, sans nous laisser arrêter ni par les murmures de 

l'égoïsme, ni par les clameurs des partis, ni par d'injus-

tes défiances. 
.< La France ne menace personne ; elle désire dévelop-

per en paix, dans la plénitude de to:t indépendance, les 

ressources immenses que le Ciel lui a données, et elle ne 

saurait éveiller d'ombrageuses susceptibilités, puis-

que de l'état de civilisation où nous sommes ressort, 

de jour en jour plus éclatante, celte vérité qui console et 

rassure l'humanité, c'est que plus un pays est riche et 

prospère, plus il contribue à la richesse et à la prospérité 

des autres. » 

AGTES OFFICIELS. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial, en date du 29 lévrier, sont nom-
mes : 

Procureur impérial prè* le Tribunal de jpremière instance 

dLiampes (Seine ct-Oise), M. Séguier, substitut du procureur 

impérial près le siège de Troyes, en remplacement de M. Mil-

let, qm a été nommé substitut du procureur impérial à Paris. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Troyes (Aube), M. Angot desKotours, subs-

titut du procureur impérial prèi le siège do Corbeil 

placement de M. Séguier, qui estn)mmé procureur'impéri; 

Sutfcîltut du procureur impérial près le Tribunal du pr 

en rem-

ial. 

_ pre-
micreioslance de Corbeil (Seine et Oise), M. Danloux du Mes-

nils, substitut du procureur impérial près le siège de Stiute-

Merinoould, en remplacement de M. Angot des Ro ours, qui est 

nommé substitut du procureur impérial à Troyes. 

Substitut du procureur impérial p:ès le Tribunal de pre-

mière instance de Sainte-Menehould (Marne), M. Maxime Bar-

bier, avocat, en remplacement de il. Danloux du Mesnils, 

qui est nommé substitut du procureur impérial à Corbeil. 

Procureur impérial près leTribinal de première instance 

dé rSndôme (Loir-ei-Chèr), M. Pbnipei, procureur impérial à 

Monlargis, en remplacement de M. Ducoudray. 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 

de Momargis (Loiret), M. Chardon Chênemoireau, nommé pro-

cureur impérial à Gieu, en remplacement de Ji. Pompei. 

Procureur impérid près le Tribunal de première instance 

de Gien (Loiret), AI. Ducoulray, nommé procureur impérial à 

Vendôme, eu remplacement du Al. Cliardoa Chênemoireau. 

_ Juge suppléant au Tribunal de piemière instance de Sir-

tène (Corse). AL Pierre-Marie Balisoni, avocat, tn remplace-
ment de Al. Pietr;, décédé. 

Le même décret porte : 

Des dispenses sont accordées à M. Berthelin, conseillera la 

Cour impériale de Paris, à raison de son alliance, au degré 

prohibé, avec M. Lamy, président de chambre à la même 
Cour. 

Voici les états de services des magistrats compris au dé-
cret qui précède : 

M. Séguier : 8 octobre I806, substitut à Epcrnay; — 30 

octobre 1858, substitut à Troyes. 

M. Angot des Rotours : 14 septembre 1852, juge suppléant 

à Alelun.; — 25 mars 1854, substitut à Arcis-sur-Aube ; — 6 
décembre 1854, substitut à Corbeil. 

M. Danloux du Mesnils : 26 juillet 1854, juge suppléant à 

Rambouillet; — 3 février 1855, juge suppléant à Epernay; — 

11 août 1856, juge suppléant à Sainte-Menehould ; — 15 no-

vembre 1856, chargé de l'instruction au même siège! — 8 

novembre 1857, substitut au même siège. 

M. Pompei : 1" avril 1854, substitut à Chambon ; — 15* 

novembre 1854, substitut à Blois; — 19 décembre 1855, subs-

titut à Orléans; — 20 juillet 1858, procureur impérial à 

Gien; — 15 février 1860, procureur impérial à Montargis. 

Ai. Chardon Chênemoireau : ..... 1854, procureur 

impérial à Romorantin;—13 mai 1854, procureur impérial à 

Vendôme; — 24 février 1860, procureur impérial à Gien. 

M. Ducoudray : S mars 1853, juge cuppléant à Chinon; — 

13 mai lfc54, juge jsuppléaut à Vendôme ; — 14 avril 1855, 

subsiiiut à Bomoraniin ; — 19 décembre 1855, substitut à 

B ois; — 24 février 1860, procureur impérial à Vendôme. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Devienne. 

Audiences des 16 et 23 février. 

PARTAGE. — ABANDONNEMENT D UN IMMEUBLE A PLUSIEURS 

COHÉRITIERS. — CESSATION DE L'iNDIVISION. 

L'acte de partage dans lequel ont figuré tous tes ayants droit, 
pour y recevoir en entier la part qui revient à chacun, est 
un acte qui fait cesser l'indivision ei qui produit tous les 
effets d'un partage définitif, encore bien qu'il ait été fait, 
à quelques héritiers en commun, abandonnement d'un im-
meuble comme équivalent de leurs droits ; l indivision entre 
eux, dans des proportions nouvelles sur cet immeuble, 
n'altère pas le caractère du partage. 

Ainsi jugé, par jugement du Tribunal de première in-
stance de Fontainebleau, du 8 juin 1859, rendu entre M'" 
Desbirons, d'une part, et ses cohéritières, Mm » Rerthelin, 
Pignon et Balézeaux. Voici le dispositif de ce jugement, 
qui renferme un exposé détaillé des faits et des moyens 

des parties : 

' « Le Tribunal, 
« Attendu que, suivant acte passé devant »P Gravier, notaire 

à Fontainebleau, le 9 avril 1849, il a été procédé aux comp-

tes, liquidation ot partage, tant de la communauté ayant existé 

entre les sieur et dame Salmon Desbirons père et mère et 

de leurs successions respectives, que de la communauté de fait 

qui s'était formée entre eux et la dame Barbe, mère de ladite 

uame Desbirons; 
« Attendu que par le même arte il a été abandonné aux 

dames B rtlielin, Pignon et Balézeaux, filles dts époux Sal-

nion-Desbirons, pour les remplir de Ieur3 droits, le domaine 

de Villeniard et ses dépendances, tdtués sur la commune de 

Vaux-sur-Lunain, estimé 400,000 francs, à la charge par les-

dites dames de payer au i-ieur Jean-Bapiiste Auguste Desbi-

rons leur frère, une soullede 54,000 francs ; que pour rem-

plirce dernier de ce qui lui revenait, comme héritier pour 

partie de se9 mère et aïeule maternelle, et comme seul et 

unique héritier de sou père, par suite de 'a renonciation de 

ses sœurs à la succession de celui-ci, il lui a étéabandonné des 

biens dépendant desdites communauté et successions d'une 
valeur supérieure à 200,000francs; 

« Attendu que par acte passé devant M0 Simonet, notaire à 

Aiontereau. les 4 et 6 novembre 1858, les demanderesses ont 

vendu au comle et à la comtesse de Ségur, le domaine de V«-

leniard, moyennant une somme principale de 442,000 francs, 

productive d'intérêts à raison de 5 pour 10i> par an, et devant 

être payée le 4 mars suivant auxdues dames, qui étaient sou-

mises par le comrat à supporter les frais de vente, transcrip-

tion, purge légale et quittance ; 
« Attendu que, sur la transcription de cet acte au bureau 

des hypothèques de Fontaineb'eau, le conservateur a délivré un 
état comprenant plusieurs inscriptions grevant ladite propriété 

du chef de divers créanciers de Desbirons hls, et notamment 

une inscription d'hyplhèque légale prise le 17 septembre 

1849 contre lui par sa femme, qui depuis l'a renouvelée ; 

« Attendu qu'il s été donn4 mainlevée d J lia es c SJ 

lions, a l'exception de celle concernant la dame Auguste Dés^' 

birons, qui prétend que l'acte du 9 avril 1849 n'a pas eu pour 

effet de faire disparaître son hypothèque légale; qu'il y a donc 

lieu d'examiner si ladite inscription doit être maintenue; 

Sur celte question : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 883 du Code Napoléon, 

chaque cohéritier est censé avoir succédé seul et immédiate-

ment à tous les objets compris dans son lot; que cette fiction 

existe aussi bien en matière de partage de communauté que 
d'hérédité (art. 1476 Code Nap.) ; 

« Attendu qu'elle ne peut produire son effet quand il s'agit 

d'une simple cession de part indivise faite par un des hé-

ritiers à un autre cohéritier sans le concours des autres, ou 

même par l'un d'eux à tous les autres conjointement; que, 

dans ces deux cas, l'indivision ne cessant aucunement et l'acte 

n'ayant pour résultat que d'écarter l'un des copropriétaires, 

il y a vente, et les créanciers du communiste cédant peuvent 

dès lors exercer leurs droits hypothécaires sur les biens que 

celui-ci a ainsi transmis; qu'il doit en être de mémo lorsque, 

sans que les droits de chacun des héritiers aient été reconnus 

et déterminés, quelques-uns d'entre eux se rendent adjudica-

taires en commun, sur licitation, d'un immeuble dépendaut 
de la succession; 

« Attendu que la fiction de l'article 883 doit, au contraire, 

reprendre son empire lorsque l'acte intervenu a fait entre tous 

les intéressés la répartition d->s valeurs composant la succes-

sion; qu'il importe peu que l'un des immeubles soit aban-

donné indivisément à deux ou plusieurs des héritiers; que 

cette circonstance, qu'expliqueront le plus souvent l'impossi-

bilité d'une division en nature ou les convenances et l'intimité 

de parents représentant la même ligne, n'enlève pas à l'acte 

le carac'ère du partage, qui, par lui-même, est déclaratif et 

non attributif de propriété; que Indivision à faire ultérieu-

rement entre les communistes est un fait comp'éiement étran-

ger à l'héritier nanti de son lot; que ce lot étant définitive-

ment fixé, il esl censé y avoir succédé seul et immédiatement, 

et par suite n'avoir jamais en de droits sur les biens aban-

donnés à ses cohéritiers ; d'où il résuhe qce ces mêmes biens 

sont affranchis de l'action de tes créanciers hypothécaires; 

« Attendu que l'acte du 9 avril 1849, qui "contient la com-

position de la masse des biens, la fixation des droits de cha-

cune des parties et les attributions d'Auguste Desbirons d'une 

part, et des dîmes Pignon, Berthelin et Balézeaux de l'autre, 
est qualifié partage et en réunit toutes les conditions ; 

« Que vainement la dame Desbirons prétend qu'il n'en 

peut.être ainsi, cet acte n'ayant point tenu compte à la suc-

cession de Desbiions père des récompenses qui étaient dues à 

celui-ci [jour constructions; 

« At'endu que dans ledit acte, qui était un véritable pacte 

de,famille, les part es se sont fait des concessions réciproques ; 

qu'à raison de cel e3 qui lui étaient faites par ses sœurs, Au-

guste Desbirons a pu s'in erdire d'élever cette réclamation; 

« Attendu que la dame Desbiions, qui n'a pas demandé à in-
tervenir au partage, n'établit pas qu'il ait élé fait en frauda 

de ses droits ; que-si un bois propre à Desbirons père a été 
compris dans le lot des demanderesses comme annexe du do-
maine de Villeniard, il faut reconnaître que sa valeur était 

d'une minime importance et très inférieure à la soulte do 
54,000 fr. dont a profité la dame Desbirons, ainsi qu'il va être 

expliqué ; qu'il y a donc lieu de reconnaître que la liquida-

tion susôuoncée a régulièrement régie les droits das parties, 

ainsi que l'a décidé, sur la demande en nullité de cet acte 

formée par un sieur Alilliet, créancier des .-ieurs Desbirons 

père et fils, un arrêt de la Cour imp:riale de Paris, en date du, 
1" décembre 1852, confirmant d'un jugement de ce Tribunal ; 

« Attendu, en outre, que l'acte du 9 avril •]849 a été volon-

tairement exécuté tant de la part de la dame Desbirons que de 
la part des demanderesses; 

« Qu'en effet, par un acte en date des 11, 12, 15 et 16 juin 

1850, passé devant Ale Lefebvre, notaire à Paris, et dans le-
quel est rappelé le partage du 9 avril 1849, la dame Desbirons 

a délégué conjointement avec son mari à divers créanciers en-

vers lesquels elles'était personnellement obligée, la soulte duo 
par les demanderesses; que dans un contrat passé devant AI'» 

Clairet et Foucher, notaires à Pans, les 7 et 18 juin 1850, 
contenant vente à un sieur Fréville par Desbirons, avec le con-

cours de sa femme, d'immeubles à lui attribués par l'acte de 

partage, et sur lesquels elle renonçait à exercer son hypo-

thèque légale, ledit acte se trouve rappelé et par suite impli-

citement confirmé; 
« Que les dames Berthelin; P gnon et Balézeaux, de leur 

côté, par l'acte même (de 1849, qui retreignait leurs droits 

aux biens à elle échns, ont donné mainlevée des inscriptions 

d'hypothèque, légale qu'elles avaient prises sur Desbirons 

père, 

« Attendu que si le système de la défenderesse était admis, 

on arriverait à ce résultat injuste de faire produire effet à cet 

acte en sa faveur, et non contre elle; 

« En ce qui touche les dommages-intérêts demandés par 

dames Berthelin,'Pignon et Balézeaux; 

« Attendu qu'a raison du refus fait par la défenderesse da 
donner mainlevée de son hypothèque légale, les demanderes-

ses n'ent pu toucher, le 4 mars dernier, la somme de 250,000 
francs leur restant due sur leur prix, et qu'elles ont été for-

cées de consentir à leurs acquéreurs une prorogation d'un an 

avec réduction de l'intérêt à 3 p. 100, taux qui eût été payé 

par la Caisse des dépôts, en cas de consignation; qu'il en ré-

sulte pour elles une perle réelle de 5,000 francs; 

« Attendu qu'il n'est pas justifié d'un autre.préjudice; 

« Déclare la dame Auguste Desbirons, née Fosse, non re-

cevable, et en tous cas mal fondée en ses moyens, fins et con-

clusions, l'en déboute; 

K Et faisant droit à la demande des dames Berthelin, Pi-
gnon et Balézeaux, fait mainlevée, et ordonne la radiation des 

inscriptions prises à la requè e de la dame Desbirons contra 

son mari, au bmeau des hypothèques de Fontainebleau, le 19 
septembre 1819, volume 307, numéro 69, et le 24 janvier 

1889, volume 427, numéro 58, en ce que lesdites inscriptions 

f'rappenl sur le domaine de Villeniard et ses dépendances, tel 

que ledit domaine a élé abandonné aux demanderesses par 

l'acte de partage du 9 avril 1849, et tel qu'elles-mêmes l'ont 

vendu au comte et à la comtesse de Ségur, suivant acte passé 

devant Me Simonet, notaire à Aiontereau, te 4 novembre 1858; 
« Dit que le conservateur des hypothèques audit bureau 

sera tenu de faire lesdites radiations sur la représentations du 
présent jugement; 

« Condamne la dame Desbirons à payer aux dames Berthe-

lin, Piguo.i et Balézeaux, conjointement, la somme de 5,000 . 
francs a 1 iire de dommages-intérêts, 

« Lù la condamne eu oulre en tous les dépens. « 

Sur l'appel de M"'e Desbirons, Me Marie soutenait que 

l'article 883 n'était applicable qu'aux actes dont la consé-

quence était de faire cesser l'indivision entre les héritiers, 

et non à ceux qui se bornaient à écarter du partage quel-

ques-uns des héritiers ou seulement l'un d'eux, et qui, ne 
faisant pas casser l'indivision entre les autres, n'étaient 

pas réellement des partages dans le sens légal. Or, sui-

vant M"" Desbirons, l'acte du 9 avril 1849 n'avait pour 

effet que d'écarter du partage M. Desbirons fils, en lais-

sant indivis entre les irois autres héritiers la propriété de 
Villeniard. Cet acte n'est qu'une vente en réalité. 
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Mais, sur la plaidoirie do Me Taillandier pour les inhu-

més, et conformément aux conclusions de M. Sapey, sub-

stitut de M. le procureur-général, 

« La Cour , , jÊ&Sh -
« Considérant qjue l'acte dù 9 avril 1849, intervenu dans la 

famille Desbirons, est un véritable partage ; que tous les 
ayants-droit y ont figuré, que chacun a reçu sa part entière 

duna les objtts composait! les successions et communauté qui 

se trouvaient à liquider; 
« Considérant qu'on ne peut assimiler ce contrat^ a ceux 

par lesquels les droits d'un successib'e sont vendus à un ou 
plusieurs autres, laissant d'ailleurs subsister l'indivision de 

la succession ; que par l'acte du 9 avril 4849 l'indivision des 
successions et communauté Desbir.ms a complètement dis-
j_ru, que les droits et les charges en ont été définitive-
ment répartis ; que si un immeuble a été attribué à plu-
sieurs successiblts pour les remplir de leurs droils, cet im-

meuble es,t devenu indivis enire eux dans des proportions 
nouvelles et par suite d'une situation qui prend son origine, 
non daite -leurs dtoila successifs, mats au contraire dans le 

partage et la liquidation de ces droits; 
« Considérant qu'ainsi c'est avec raison que les premiers 

juges eut décidé que l'attribution d'un immeuble ou autre 
objet'le la succession à deux ou plusieurs héritiers n'enlevait 
pas à l'acte de partage en général, et notamment à celui du 9 
avril 1849, son caractère et, par suite, ses conséquences dé-

termidées par l'article 883 du Code Napoléon ; qu'il est dès-
lors inutile de statuer sur la fin de non-recevoir opposée de-
vant la Cour aux conclusions de la femme Berthelin, et qui 
s'appuyerait sur le -défaut de justification suffisante de ses 

créances contre son mari ; que l'examen de cette exception de-
vient sans objet, puisque la demande est au fond reconnue 

mal fondée ; 
« Sans qu'il soit besoin de statuer sur les conclusions nou-

velles, confirme. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1» ch.). 

Présidence de M. Gauthier de Charnacé. 

Audience du 23 février. 

CONTRAT FORMÉ ENTRE ÉTRANGERS. COMPÉTENCE. 

J'étranger qui a seulement été admis à établir son domicile 
en France ne peut invoquer l'art. 14 du CodeNap., qui 
permet de citer les étrangers devant les Tribunaux (tan-

çais. 

Le bénéfice des dispositions de cet article n'est point accordé 
au créancier devenu Français postérieurement au jour où 
le contrat dont il demande l'exécution est intervenu. 

La femme française d'origine qui recouvre la qualité de 
Française par la mort de son mari étranger ne peut pour-
suivre devant les Tribunaux français le débiteur étranger, 
alors même qu'elle intente personnellement l'action, si elle 
n'agit que du chef et comme donataire de son défunt mari, 
ou comme ayant l'usufruit légal das biens de ses enfants 

mineurs qui sont étrangers. 

Ainsi jugé dans des circonstances de fait qui ressorlent 

suffisamment du texte même du jugement qui est ainsi 

conçu : 

« Attendu que Pugb, sujet anglais, est décédé à Paris en 

avril 1859; 
« Attendu qu'après le décès de son mari, la femme Pugh, 

Françaised'origine, aassignédevanteeTribunal, Formanu et Ce 

de Londres: 1° en validité de la saisie-arrêt qu'elle a prati-
quée sur eux ès-mains des représentants de la compagnie des 
chemins de fer russes à Paris, et 2° en paiement de la somme 
de 12), 118 francs, montant des droits de commission qui se 
raient dus à la succession de son défunt mari, à raison de 
marchés passés par son intermédiaire avec la compagnie 

russe ; . -, 
« Que les défendeurs opposaient l'incompétence du Tri-

bunal ; 
« Attendu que l'art. 14 du Code Nap. dispose que l'étranger, 

même non résidant <n Franc, pourra être cité devant les Tri-
bunaux français à raison des obligations par lui contractées 

envers un Français, en France ou à l'étranger; 
« Qu'il résui e des termes do cet article que l'étranger n'est, 

en principe, jusdciable des Tribunaux français à raison des 
obligations dont un Français peut se prévaloir contre lui, 
qu'autant que l'engagement a élé contracté directement envers 

un Français par un étranger; 
« Attendu, en fait, qu'en décembre 1857, Formanu et Ce 

déclaraient dans leur correspondance accorder à Pugh une 
commission de 2 p. 100 sur les livraisons des rails qui se-
raient effectuées, par son intermédiaire, à la compagnie 

russe ; 
« Que des documents de, ia cause il ne résulte pas que cette 

concession aurait été faite par Formann en réponse à une 
demande qu'aurait préalablement formulée Pugh de cette com-
mission de 2 p. 100 ; qu'elle ne peut être considérée delà 
part de Formann que comme une proposition dont l'accepia-
tion par Pugb a réalisé le contrat, lequel, dès lors, a été for-

mé à Paris, tù résidait le sieur Pugh ; 
« Qu'en mars 1858, Formann et Ce ont diminué ce droit de 

commission, et qu'il appert de la correspondance que l'accep-
lation par Pugh de ces modifications au contrat primitif a eu 

lieu à Paris ; 
« Mais attendu que, quel qu'ait été le lieu où le contrat s'est 

formé entre Pugh, Formann et Ce, Pugh était alors sujet an-
glais, et que celte qualité de Pugh, au moment de la formation 
du contrat, se serait opposée à ce qu'il pût, de son vivant, se 

prévaloir de l'art. 14 susénoncé; que s'il a été admis à établir 
son domicile on France et à y jouir des droits civils, cette au-
torisation n'est, d'une part, survenue que postérieurement au 
contrat dont s'agit; que, d'autre part, elle ne lui aurait pas 
permis d'invoquer les dispositions dudit article 14; 

« Que l'exercice du droit que consacre cet article est, en ef-

fet, attaché à la qualité de Français dans la personne du cré-
ancier au jour du contrat, et que cette qualité n'a jamais ap-

partenu à Pugh ; * 
« Attendu, sans doute, que, par suite du décès de son mari, 

la femme Pugh, Française d'origine, a, aux termes de l'ar-
ticle 19 du même Code, recouvré la qualité de Française, et 
que c'est elle qui, personnellement, a intenté contre Formann 
et Ce la demande dont est saisi le Tribunal ; 

« .Mais que cette action n'est formée par elle que du chef et 
comme donataire de son défunt mari, et comme ayant la 

jouissance légale des biens de ses enfants mineurs qui n'ont 
pas la qualité de Français; que, dans ces circonstauces, elle 
ne saurait avoir d'autres droits que ceux qui appartenaient 

audit feu Pugb lui-même; 
« Et qu'il est de principe que le Français, qui devient béné-

ficiaire d'une obligation contractée originairement par un é-
tranger au profit d'un étranger, ne peut traduire cet étranger 
débiteur devant les Tribunaux français, sauf le cas où le titre 
est négociable par sa nature, comme une lettre de change 
ou un billet à ordre, parce qu'alors le souscripteur doit être 
considéré comme s'élant engagé directement envers tous les 

porteurs successifs; 
« Par ces motifs : 
« Se déclare incompétent ; 
« Renvoie la cause d'entre les parties devant les juges qui 

doivent en connaître ; 
« Condamna la veuve Pugh aux dépens de l'incident. » 

(Plaidants : Me Lachaud pour la dame Pugh; Me Ro-

drigue-s pour les sieurs Formann et Ce. Ministère public, 

M. Ducreux.) 

TRIBUNAL CIVIL DE SENS. 

(CorrespondanceparticulièredelaÉfaxe^e(i««2'n'6u»a«a;.) 

Présidence de M. Lallier. 

Audiences des 17 et 24 février. 

ANNONCES LÉGALES. — DESIGNATION DES JOURNAUX. 

Est nulle, dans une poursuite de saisie immobilière, l'inser-
J tion faite dans un autre journal que celui de l'arrondisse-

ment, alors même que te journal qui l'a reçue a été dé-

signé par le préfet. 

Cette-nullité ne peut être couverte par une insertion som-
maire, faite en conformité de l'arrêté, dans le journal de 
la localité, si cette insertion d'ailleurs ne contient pas tou-

tes les mentions exigées par le Code de procédure. 

Le saisissant doit être condamné aux dépens. 

Ces solutions, qui touchent à la validité des plus im-

portantes procédures, viennent d'être données dans un in-

cident que présentait une saisie immobilière. 
Un arrêté de M. le préfet de l'Yonne a désigné jour 

les insertions à faire pendant 1860, dans tout le ressort de 

son département, un journal du chef-lieu ; toutefois il 

prescrivait en même temps un extrait sommaire dans le 

journal de l'arrondissement. Une saisie immobilièreavait 

été faite à la requête des mariés Barbier contre le ueur 

Roblot, tuteur des mineurs Roblot, sur des biens situés 

dans le canton de Pont-sur Yonne, arrondissemeit de 

Sens. Insertion avait élé faite au Journal d'Auxerre; un 

extrait incomplet, comme insertion légale, avait «émis 
au journal de l'arrondissement, le Sênonais. Le sienr lio-

b!ot demande la nullité de ces insertions. 
Me Philbert, du barreau de Paris, soutient ces conclu-

sions. .D s'attache à démontrer qu'à peine de nullité l'in-

sertion doit être faile dans le journal de l'arrondissement ; 

que l'insertion faite à Au xerre est sans valeur légale, et 

que celle faite dans le Sénonais, la seule à considérer, est 

nulle. 
Pour essayer de justifier la désignation du journal 

d'Auxerre, on n'a jamais argué que d'une subtilité : Le 

décret du 17 février 1852, qui, dans son article 25, attri-

bue au préfet le devoir de désigner les journaux qui doi-

vent recevoir les insertions, commence par dire que l'in-

sertion aura lieu dans le journal d'arrondissement; et il 

ajoute dans son deuxième paragraphe : «A défaut dujour-

nal dans l'arrondissement, te préfet désignera un ou plu-

sieurs journaux du département. » On a voulu prétendre 

que, « à défaut du » n'était pas synonyme de « à défaut 

de, » et que ces mois attribuaient aux préfets un pouvoir 

discrétionnaire. 
L'avocat, pour réfuter cet unique argument purement 

grammatical, discute le texte même de l'article, et passe 

eu revue les difléientes dispositions de lois qui, suivant 

lui, ne peuvent permettre déconsidérer la difficulté com-

me sérieuse : il cite notamment une circulaire de M. le mi-

nistre de la police du 30 mars 1852. (Voir une disserta-

tion insérée dans le numéro de janvier du Journal de pro-

cédure de M. Pioche.) 
M* Provent, au nom des époux Batbier, déclare qu il 

s'est strictement conformé à l'arrêté de M. le préfet; dans 

tous les cas, les frais d'insertions ainsi faites et de l'inci-

dent doivent être employés en frais de poursuite. 

M. Moisson, substitut de M. le procureur impérial,con-

clut à ce que les insertions soient déclarées nulles. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 23 du décret du 17 
février 1852, les annonces judiciaires de toute nature doivent 
être insérées, à peine de nullité de l'insertion, dans le jour-
nal ou les journaux d'arrondissement désignés chaque année 

par le préfet ; 
« Que ce n'est qu'à défaut du journal dans l'arrondissement, 

soit qu'il n'en existe pas, soit que le journal existant refuse 
le bénéfice de la désignation, que l'insertion doit être faite 
dans un des journaux du département; 

« Que c'est dans ce sens que l'article 23 précité a été en-
tendu dès l'origine, ainsi qu'il résulte d'une circulaire minis-
térielle du 30 mars 1852, destiné à fa re cesser les incertitudes 
qui pouvaient exister sur l'application du décret du 17 février 

précédent ; 
« Attendu que l'anicle 23 précité, en prescrivant les an-

nonces judiciaires dans le journal d'arrondissement de préfé-
rence à tout autre, n'a fait que soumettre toutes lès annonces 
à une règle uniforme et déjà depuis longtemps établie par di-
verses dispositions de la loi, notamment par l'artic'e 202 du 
Code de commerce, aux termes duqi.el l'annonce de la vente 
de navires saisis doit ê:re faite dans le journal du lieu où 
siège le Tribunal deyant lequel la saisie se poursuit, et s'il n'y 
en a pas, dans l'un de ceux qui serait imprimé dans le dé-

partement ; 
« Attendu que la préférence donnée ainsi par le législateur 

à la publicité par le journal d'arrondissement, s'explique fa-
cilement, puisque ce journal étant publié sur les lieux mêmes 
où se débattent les intérêts auxquels il s'agit de pourvoir, sa 
publicité est à la fois moins douteuse et plus efficace que toute 

autre ; 
« Que le législateur a d'ailleurs prévu le cas où une publi-

cité plus étendue serait nécessaire, et y a pourvu par les dis-
positions de l'art. 697 du Code de procédure civile ; 

« Attendu que si l'article 090 du même Code, modifié par 
la loi du 21 mai 1858, indique que l'insertion relative aux 
biens saisis immobilièrement sera faite dans un journal pu-
blié dans le département où sont situés ces biens, cet article 
n'a point entendu pour cela déroger en rien aux dispositions 
de l'article23 du décret du 17 février 1852; 

« Qu'il résulte au contraire formellement de l'exposé des 
motifs de la loi précitéefait au Corps législatif, exposé et rap-
pelé dans une circulaire ministérielle du mois de mai 1859, 
que la publicité de l'extrait prescrit par l'article 69(3 devait 
avoir lieu dans le département, mais par le journal do l'ar-
rondissement où sont situés les biens, et à défaut seulement do 
ce dernier, par un autre journal du même département; 

« Attendu qu'il importe d'autant plus d'observer rigoureu-
sement les prescriptions de la loi sur la publicité des annon-
ces judiciaires, qu'aujourd'hui, et (ter suite des modifications 
introduites en dernier lieu dans l'article 696, l'insertion que 
cet article prescrit est devenue dans les ventes sur saisie le 
point de départ de la purge des hypothèques légales; 

«Attendu que d'ailleurs l'arrêté de AI. le préfet de l'Yon-
ne, en date du 8 décembre 1859, prise en exécution de l'arti-
cle 23 du décret du 17 février 1852, non-seulement reconnaît 
expressément l'existence d'un journal dans l'arrondiscernent 
de Sens, mais désigne formellement le journal le Sénonais 
pour recevoir les extraits des annonces judiciaires intéressant 
l'arrondissement, et fixe à 0,15 c. par ligne d'une étendue 

déterminée le prix de ces extraits; 
« Attendu que cetie désignation, dictée par l'inté êt bien 

compris des justiciables, puisque le journal ainsi désigné a, 
dans l'arrondissement de Sens, une publicité de beaucoup 
supérieure à tout autre, faisait la loi du créancier poursui-
vant chargé de l'insertion par l'article 096 du Code de procé-

dure civile; 
« Altendu qu'à la vérité le même arrêté préfectoral pres-

crit une seconde insertion, pour les saisies immobilières, dans 
l'un des journaux qui s'impriment au chef lieu du départe-
mental impose au gérant de ce journal l'obligation de faire 
insérer l'extrait dans la feuille d'arrondissement; qu'il fixe 
même le prix des deux insertions d'après le nombre do lignes 
insérées dans le journal du chef-lieu, et en combine la lon-
gueur dételle sorte que le journal du chef-lit u reçoive un 
maximum de 0,10 c. par ligne, mais insère un extrait plus 
long, et que le journal d'arrondissement reçoive 0,15 c. en 

insérant un extrait plus court; 
« Mais attendu que ces diverses dispositions sont essentiel-

lement contraires eux prescriptions des articles 696 et 697 du 
Code de proc-idure civile et à l'art. 23 du décret de 1852; 

» Qu'elles ont en effet pour résultai de donner au journal 
du département pour la publicité des annonces judiciaires, 
une préférence que la loi a positivement accordée au journal 
d'arrondissement, de transférer au gérant du journal du chef-
lieu le soin de faire l'insertion dans le journal d'arrondisse-
ment, soin qui ne regarde que l'avoué du créancier poursui-
vant, et de partager entre deux journaux, dans la même vente 
judiciaire, des frais et des bénéfice? que la loi a expressé-
ment voulu n'éUre fails que par un seul journal, afin qu'il fût 
possible de les réduire au strict nécessaiie dans l'intérêt des 
mineurs, des créanciers et des débiteurs saisis; 

« Qu'il n'y avait donc pas lieu, par le poursuivant, de se 
préoccuper de ces prescriptions, qui sont sans voleur légale; 

« Attendu que dès qu'il est é.labji que l'extrait prescrit par 
l'article 696 devait être inséré dans le journal le Sénonais, à 
la diligence de l'avoué poursuivant la vente, il n'est pas dou-
teux que cet extrait ne dût, pour être valable, contenir toutes 

les énonciations également prescrites par cet article, et no-

tamment : 
« 1° La-date du procès-verbal de saisie du 21 octobre 1859, 

et de sa transcription du 7 novembre suivant : 
« 2° Les nom, profession et demeure des deux mineurs Ro-

blot, parties saisies, et la désignation du tuteur qui agissait 
en leur nom, ie sieur Gramain, désigné dans l'extrait comme 
le tuteur, n'étant en réalité que leur subrogé-tuteur; 

« 3° La déclaration que tous ceux du chef desquels il pour-
rait être requis inscription pour raison d'hypothèques léga-
les, devraient requérir cette inscription avant la transcription 

du jugement d'adjudication; 
» Attendu que ces énonciations ayant été omises dans l'ex-

trait publié par le journal d'arrondissement le Sénonais, 
dans le numéro du 1" février 1860, la procédure est entachée 
de nullité, aux termes de l'article 715 du Code de procédure 

civile; 
« Attendu que cette nullité ne saurait être couverte par 

l'insertion quia été faite dans le numéro du journal l'Yonne, 
du 28 janvier 1860, et qui contient toutes les énonciations 
prescrites, puisque cette ins rtion est elle-même nulle, aux 

termes de l'article 23 du décret du 17 février 1852; 
« Attendu qu'en conséquence et aux termes de l'article 729 

du .Code de procédure civile, le Tribunal doit annuler la pour-
suite, mais à partir seulement du jugement de publication; 

autoriser la reprise de la procédure à partir de ce jugement, 
et fixer de nouveau le jour de l'adjudication, avant lequel se-
ront faites des insertions et publications régulières; 

« Déclare nulles : 1° comme faite dans un journal sans qua-
lité pour la recevoir, l'insertion du journal l'Yonne du 28 
janvier 1860; 2° comme insuffisante, l'insertion du journal le 

Sénonais du 1er février suivant ; 
« Annule en conséquence la poursuite à partir du jugement 

de publication du 20 novembre 1859 ; autorise les époux Bar-
bier à la reprendre à parlir de ce jugement, et fixe au 20 avril 

prochain le jour da l'adjudication; 
« Condamne les époux Barbier aux dépens de l'incident. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Houette. 

Audience du 29 février. 

TRANSPORT DE BfSTIAUX PAR CHEMIN DE FER. — TARIF DE 

PETITE VITESSE. — PRÉTENDU RETARD DANS L'AHRIVÉE. 

Les compagnies de chemins de fer ne sont responsables de l'ar-
rivée des bestiaux en temps utile pour les marchés qui ap-
provisionnent Paris, qu'autant que ces bestiaux leur ont 
ont été remis dans les délais prescrits par les tarifs de la 

petite vitesse. 

M. Rambaud, dit Tizat, marchand de boeufs, à Saint-

Geraud-le-Puy (Allier), a remis, Je 14 décembre 1858, à 

la gare da Gannat (chemin de fer de Lyon), sept boeufs 

et vaches destinés au marché de Poissy du jeudi 16 du 

même mois. Le chemin de fer de Lyon a remis ces bes-

tiaux au chemin de 1er d'Orléans, à la gare de Guétin, et 

le convoi n'est arrivé à Poissy qu'après la fermeture du 

marché. 
M. Rambaud a assigné la compagnie d'Orléans devant 

le Tribunal de commerce en paiement d'uue somme de 

1,600 fr. pour réparation du préjudice qu'il prétendait 

avoir éprouvé par ce retard. La compagnie d'Orléans, de 

son côté, a appelé la compagnie de Lyon en garantie des 

condamnations qui pourraient être prononcées contre elle. 

Après avoir entendu M' Hèvre, agréé du chemin de fer 

d'Orléans, et M. Petitjean, agréé du chemin de fer de 

Lyon, a rendu le jugement suivant, au rapport de M. Ber-

thier : 

« Vu la connexité joint, les causes, et statuant par un même 

jugement à l'égard de toutes les parties; 
« Attendu que le mardi matin 14 décembre 1858 Rambaud 

a remis à la gare de Gannat sept boeufs et vaches destinés au 
marché de Poissy, et que ces animaux n'étant arrivés à Poissy 
que le jeudi 16 à sept heures du soir, après la fermeture du 

marché, il réclame une indemnité de retard; 
« Mais attendu que le transporta petite vitesse des boeufs 

et vaches par le chemin de fer d'Orléans est réglé par des ta-
rifs spéciaux publiés et affichés conformément aux règlements 

qui concernent les chemins de fer; 
« Que le tarif spécial n° 111, arrêté dans le but de favoriser 

l'approvisionnement de Paris en maintenant le prix de petite 
vitesse sans soumettre les expéditeurs de bestiaux aux délais 
qu'elle comporte, détermine les jours et heures pour l'enre-
gistrement au départ des bœufs et vaches destinés au marché 
de Poissy, et que la compagnie garantit l'arrivée en temps 

utile pour l'entrée an marché des animaux dont l'enregistre-
ment a eu lieu dans les conditions fixées ; 

« Attendu que, d'après le tarif susénoncé, les bœufs et 
vaches expédiés de la gare de Nevers (Le Guétin) doivent être 
enregistrés le mardi pour arriver au marché de Poissy le jeudi 
matin ; que Rambaud ne les ayant remis à la gare que le 
mardi à sept heures du soir, après le départ du train qui de-
vait les transporter, ne s'était pas ainsi conformé aux pres-
criptions d'un tarif reepeclivement obligatoire, ne peut, en 
l'absence d'une dérog ition expresse ou tacite de la part de la 
compagnie à son service réglementaire, la rendre responsable 
d'un retard qui ne provient ni de sa négligence, ni de son 

mauvais vouloir; 
« Attendu que l'expédition de Rambaud a été faite à la gare 

de Gannat (chemin de fer de Lyon), le mardi 14 décembre 
1858 ; que la compagnie de Lyon, en rendant à la gare du 
Guétin le soir même du jour de l'expédition le wagon qui 
contenait les animaux qui lui avaieut été confiés, a fait un 

transport plus rapide que ne le comportait le service de pe-
tite vitesse; qu'elle n'avait donné aucune garantie d'arrivée 
au Guétin assez tôt pour que le chargement pût être acheminé 
sans retard sur Paris; qu'elle a donc rempli ses obligations 
et ne peut être recherchée pour le relard éprouvé ; 

« Par ces molifs, 
« Vu le rapport de l'arbitre ; 
« Déclare Rambaud mal fondé dans sa demande contre la 

compagnie d'Orléans; l'en déboute ; 
« Met la compagnie de Lyon hors de cause ; 

« Condamne Rambaud dit Tizat aux dépens. » 

«BBS ______ __ 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 1" mars. 

COUR D'ASSISES. — QUESTIONS AU JURY. — LECTURE PUBLI-

QUE. — DROIT DE DÉFENSE. 

La connaiss-iice qui doit être donnée à l'accusé des 

questions au jury, est substantielle au droit de défense, et 

il y aurait nullité si elle ne lui avait pas été donnée de fa-

çon à ce qu'il puisse exercer utilement le droit qui lui ap-

partient d'élever des exceptions à cet égard; mais la loi 

n'a tracé aucun mode particulier, et on ne saurait voir 

dans le défaut de constatation de lecture publique une 

violation de ce principe et de l'article 336 du Code d'ins-

truction* criminelle, s'il résulte, d'ailleurs, du procès-ver-

bal des débats que le président a donné connaissance des 

questions au jury tant au ministère public qu'à l'accusé et 

à son conseil. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Jules-Alexan-

dre Mannoury, contre l'arrêt de la Cour d'assises du Cal-

vados, du 6 février 1860, qui l'a condamné à vingt ans de 

travaux forcés, pour vol qualifié. 

M. Bresson-, conseiller-rapporteur; M. Guyho, avocat- I 
général, conclusions conformes. 

DENONCIATION CALOMNIEUSE. MÉMOIRE PRODUIT EN JUS-

TICE. — IMMUNITÉ. 

, L'immunité de l'article 23 de la loi du 17 mai 1819 qui 

s'attache, sauf le cas qu'il détermine aux 

contenues dans les mémoires produits 'en in t■tI>W\n 

vre pas les dénonciations calomnieuses com 'lle Po? 
ces mémoires ; il importe peu que dans 1» 0-, ues ds 

ductive d'instance l'expression diffamation »!, % 3 

s'il résulte de l'ensemble de «-i <<- l- n aitete fo lrrj-;,ltlsérV 
l . i<r, . A

 R
 '~ " Cetle citatiori que o> 

quement le délit de dénonciation caloœnieuV eslioi' 

entendu poursuivre, et si, d'ailleurs, ce défit K
 6 1VJ

« • 

du mémoire lui-même^ soit des préliminaires «• e Ci 
seulement pour la poursuite de ce délit. Cessai

re8 

Rejet du pourvoi en cassation formé par 1
P

 • 
tour, contre l'arrêt de la Cour impériale d'Ami ̂  Co0 

bre correctionnelle, du 20 juin 1859, q
u

| >°ns' chauj" 

compétente pour statuer sur la plainte eu déu-.rr' déc'a'é 

lomnieuse du sieur Carruelle, maire de Forcevi?!^'0"Ci-

M. Faustin Hélie, conseiller rapporteur- \r . 

avocat-général (conclusions conformes); el
a

j ' GuH 
Galopin, avocat du sieur Contour, et M" Hardorf : Ji' 
du sieur Carruelle. 111 > avoç,, 

CASSATION. POURVOI. - CERTIFICAT D'IND^ 

Est irrégulier et ne péut suppléer à la eonsian r ' 

'amende exigée par l'article 419 du Code d h exigée par i article .iy au tode d'ins 

criminelle, le certificat d'indigence délivré par lé u.cl!l 

visé, seulement pour légalisation, par le sous-pJf *'re 

ir être régulier et recevable devant l
a
 p u préfet ; pou il ^i^.^., .u6ui,w _» nvcvouic devant la f -

cassation, ce certificat doit être visé et approuv ■ 'h 

préfet, conformément à l'article 420 du Code d'' ̂  

lion criminelle; ces expressions sont sacrarneniel|I1SII'Uc-

Arrêt qui prononce la déchéance du pourvoi rj 

Troquenez, contre l'arrêt de la Cour impériale de^r?61" 

(chambre correctionnelle)' du 20 décembre 1859 ■ 

condamné à un an de prison pour bris de clôture ' ̂  

M. Bresson, conseiller-rapporteur ; M. Guyho » 
général, conclusions conformes. 1 0cat-

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 

1° De Pierre Rougier, condamné par la Cour d'assise, J 

Creuse, à sept ans de réclusion pour faus-se tnonn 

2° de Jacques Modrin (l)tôme), aux travaux forcés àneni'-"" 
pour attentat à la pudeur; —3° de François Blai chardl?' 
rente), à dix ans de liavaux forcés, pour vols qualirl 
4» de Jean-Philip, e-Marc Pial (Charente), à vingt aasZL" 
vaux forcés, pour vol qualifié ; "t- è> da Jean-G orges K 

(Meurthe), à cinq ans de réclusion, pour attentat a la pu,'" 

COUR D'ASSISES DE LA VENDÉE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribun
mt 

Présidence de M. Louvrier, conseiller à la Cour 

impériale de Poitiers. 

Audience du 27 janvier. 

UN BILLET ANONYME. UNE JEUNE FILLE. 

MORT. 

MEKACE! if 

Une affaire assez singulière est soumise au jury. 

L'accusée est une jeune fille de vingt-trois ans, 

interpellations de M. le président, elle répond qu'e||t 
s'appelle Augustine Nadeau. Elle est sans* profession g 

demeure à Saint - Gilles - sur-Vie, département ds la 

Vendée. 
Augustine est gracieuse; elle est profondément émue et 

ses yeux versent des larmes. Elle est poursuivie pou 

avoir adressé à M. Messager, maire de sa commune, fe 

menaces de mort. 

La petite ville de Saint-Gilles sur-Vie a, comme beau-

coup d'autres, ses divisions, ses deux camps, ses riva;, 

tés. Les uns tiennent pour le maire; ceux-là trouveraient 

que tout irait mieux si on prenait un candidat de igi 

choix. 
Dans les derniers jours du mois de novembre dernier, 

le commissaire de police de Saint-Gilles trouvait dans la 

vestibule de la mairie un écrit adressé au maire deJa lo-

calité. 
Nous en reproduisons les fermes et l'orthog 

Sie avant un moi tu n'a pas donner ta démission A-
tu et m*rt et ta maison en feux. Rapelle toi que nom som-
mes le 24 novembre. Gard à toi, tu vera pas le jour de Noie, 
Sie ce que je le dies n'ai pas fait, recommande ton âme à 

Dieu. 

Quel était l'auteur de ce billet ? Augustine reconnai 

aujourd'hui que c'est elle qui a eu cette mauvaise idée. 

Elle avoue qu'elle a eu le malheur d'écrire ee billet d 

de le porter elle-même, sans suggestion ni inspiration de 

personne. 
Elle ne vaut pas de mal à M. Messager; elle est încapa-

ble de lui en faire, mais elle a été désolée de voir pleure: 

si souvent sa mère que M. le commissaire de police a plu-

sieurs fois poursuivie, et, dans un moment d'exaltat» 

et d'irréflexion, elle a fait celte menace que pour rien ai 

monde elle ne voudrait voir mise à exécution. 

M. le président : Vous avez bien compris toute la F 

vité du l'ait qui vous est reproché? Vous savez la répro-

bation qui s'attache aux écrits anonymes? Dites-nous a* 

comment vous vous êtes décidée à "cette mauvaise 

t'on * 
Augustine : J'ai eu le malheur de lire deux mau* 

mans, bien sombres, particulièrement intitulés : 

de Brigands et la Bonne Aventure, et j'ai l'ait cette w • 

M. Messager est introduit. U rend hommage ai 

antécédents, à l'excellente moralité d'Augustine 

Il n'aurait pas voulu de poursuites, et appelle i m'e 

jury sur l'accusée. ^ 
Ce/ te déposition, faite avec beaucoup de convenant 

suivie de celle de M. Florent Lavergne, coixiffliss'1 

police. , ^5 Ji 
M. le commissaire raconte qu'il a trouve au ^ 

''escalier le papier qui contenait des menaces cte ^ 

m'il a saisi dans la maison Nadeau le registre » 
... :i _ . i ;J à ce û Ut " 

où il a trouvé une écriture identique a 

nyme. frpt 
D. Quelque temps auparavant, n'avez-vous p» ^ 

un procès-verbal contre la femme Nadeau, par 

était en contravention, et que son café n'était pa& 

l'heure réglementaire? — R. Oui, monsieur. ^ 

D. Quelle était l'heure de clôture? — R- NeU ;es;!» 
D. Qnelle heure était il? — R. Neuf heures m #1 

femme Nadeau invita les personnes réunies Ç
 sl

)is, 

npcrarHpv Ipnrs mniilrps • l'nnp marflliait IieUt 

récri'i cor 

regarder leurs montres : l'une marquait 

l'autre moins cinq. , , 
On appelle M. Beneleau qui a expertise •■- ^ 

rend sommairement compt-' de son travail et 

statations. ..jt 

Le parquet était occupé par M. Bera, SUDSV.
fe0

se-u 

Me Waldeck-Rousseau était au banc de la °^H^ 

honorable avocat a renoncé à l'audition de no .^f 

moins à décharge assignés à la requête du mi ^ 

blic, et les jurés ne sont restés que queiqu ,e!j-

dans la salle de leurs délibérations, rapportant 

d'acquittement. , ., de ! 

Augustine Nadeau est aussitôt entourée p*^,, 

breux amis qui lui témoignent un intérêt symp»
 JeS

 <m 
est à désirer que les paternelles observations ^ ^tn 

recommandations adressées par M. le l)irflV;
ta

uis l|l!
r 

ties débats portent leurs fruits parmi les na
 eS

, #À 
commune de Saint Gilles, où les écrits aoonj ^ 

blabies à celui qui était poursuivi, sont as» 

depuis quelque temps. 
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CORRECTIONNEL DE PARIS (7° ch.). 

Présidence de ML Delalain. 

Audience du 1"mars. 

ET DE

 BANQUE ET O'UNE LORGNETTE PAR UN 

" "*'
 B

'„ pnFJL'D'CE D'UNE RENTIÈRE DE LA RUE DE 

COCHER A
U PKT 

TÏIÉVISB' , , 

, 4„ profession, Martin n'est ni sur place, m sous 
Cocher ae F

 variété decocher qu
'
0
n pourrait ap-

re*^' 0
 nrher de rentière». Une de ses clientes a 

peler le c ^ . .
 plajnte eu vol

.
 majs

 y
 a

 pour lui 

porté
 con

-1 g,
l(l

,
9 q

,ii vieuuent le protéger à l'audience. 

d'autre u
 eiineDt

 toutes la qualité de rentière, se 
(:es

 ^ invarisblerne.'t l'âge de vingt-quatre ans, ex-
donue»1 " .

 1
,
0|)t en

 réalité ; celles-ci alors s'en don-

président : Martin, vous avez déjà été condamné pour 
r

 p

 ois
 de prison ? 

vol a six L: monsieur, malheureusement ; c'est une fem-
g0ri

 m'aS!'fttt arrêter et... 
\e président : comme aujourd'hui; vous allez entendre 

]ei
^° Delahaye, rentière, vingt-quatre ans, rue de Tré-

vise. j
e
 ^giflent : Cet homme était votre loueur de voi-

W
?\émoin : Oui, monsieur; il a une voiture à lui, et coc-
■ nprsonnellenient. 

^% Dites dans quelles circonstances il vous aurait volée? — 
i nsieur c'était lel'r janvier, j'avais du monde à dîner, 

R
'' rivais prié de venir servir; il y vint ; après dîner, mes 

et je ta r.
 nQUS eor

tînies faire une promenade, et il res>a 
invites e .

g(m avec mtt
 femme de chambre. Le soir en me 

?eU
\

a
 t ie m'aperçus qu'un billet de banque de 100 francs, 

c0llC
 ,
an

'j
s
 avec d'autre argent dans une petite boîte placée 

ï
ue

,'Cheminée de ma chambre à coucher, avait disparu 
6UI" déià il m'avait volé une lorgnette jumelle, je suis con-
c0

^
nm6

(
,
 au

e c'est lui qui a volé le billet; d'ailleurs ma femme 
vaincu iq^ ^

ag ei|tree ma
 chambre à coucher 

voiture, ""jÛj réclamai le lendemain, il nia le fait, je le me-

,lu commissaire de police , alors il me l'a rapportée. 

rTco muent vous avait-il volé votre lorgnette? — R. Un 
ué j'étais allée à 1 Opéra; ma jumelle était restée dans la 

st-u codier, lui même, qu'elle avait été remise; 

quand je 

lia
T?

i
 Est-ce qu' >

1 ne vous ava
'

1
 P

as
 °Seri d'abord "de vous la 

.? R. Oui, monsieur, il abandonnait 75 fr. que je lui 
P

8
^
e

.,'
 8

j
ors

 je n'avais pas porté plainte; voyant cela, il m'as-

Tdevant le juge de paix en payement de ce que je lui de-
S'ii3 mais pour 40 fr. seulement. 

\\ Uenti, vingt deux ans, propriétaire: le témoin est rose 
\me une'jeune fille, il porte de petites moustaches et des 

cheveux blonds partagés par le milieu de la tête. 
M le président: Vous êtes habitué de la maison de Mm" De-

lahaye? ... . 
Le témoin ■ Oui, monsieur, j y vais comme ami. 
I). Le 1er janvier vous diniez chez elle .avec d'autres per-

sonnes; avez-vous vu un billet de banque de 100 fr. dans une 
petite boita placée sur une cliemiuée? — R. Oui, monsieur, je 

i'ai vu. 
D. Après dîner vous êtes sorti; a votre retour que s'est-il 

pa-sé? avez-vous su que ce billet avait disparu ? — R. Ah! je 
ne sais pas, je me suis couché. 

D. Que savez vous du vol d'une lorgnette ? — R. C'est moi-
même qui, en sortant de l'Opéra avec Mm« Delahaye, ai remis 
la lorgnette à Martin pour qu'il la serrài ; puis nous avons 

oublié ds la lui réclamer; plus tard, quand on lui a fait la ré-
clamation, il a nié le dépôt; puis, menacé du commissaire de 
police, il a rapporté la jumelle. 

D. N'est-il pas allé chez votre tailleur demander des étren-
nes en se disant votre cocher, alors qu'il n'était plus à votre 
service? — R. Oui, monsieur, au mois d'octobre il était sorti 
de chez moi, c'es:-à dire de chez moi, le loyer était au nom 
de M™8 Delahaye, eiilin ça ne fait rien ; il étsit sorti de chez 
nous; il est allé à l'époque du jour de l'an chez mon tailleur, 
ed se disant mon cocher, et le tailleur lui a donné un panta-
lon. 

Mm° Marie, 22 ons, rentière, rue de Trévise : Le soir du 
premier de l'an, j'avais emmené une de mes amies, Mme Pau-
line, dîner chez yme Dilahaye; on a fait boire Mme Pauline, 
qui, alors, a été prise d'une attaque de nerfs ; Martin l'a re-
conduite chez elle et lui a donné des soins. 

P. Après dîner, vous et les autres personnes, vous êtes sor-
ties? — h, Oui, monsieur, nous sommes allées sur les bou-
levards. 

D. Martin n'est-il pas revenu chez M""» Delahaye pendant 
votre absence? — R. Monsieur, toute la soirée il a donné des 
soins à M™* Pauline; il n'est donc pas resté seul chez Mme De-
lahaye. Du reste, j'ai entendu une fois cette dame dire à M. 

Henri: « Mon ami, vous m'avez pris de l'argent dans ma 
bourse, » Ce fait, je puis l'affirmer. 

M. lesubslilut David : Et le reste aussi, je pense ? 
M témoin: Mais, sans doute. 

M. le président: Quand M™ Delahaye a dit cela à M. Henri, 
est ce qu'il

 n
'a pas donné une explication, comme: « Je n'a-

™s pas d'argent sur moi, je vous rendrai cela? — R. Du 
lout, il niait. 

D- Revenons à la soirée du l
,r

 janvier; à quelle heure êtes-

dix heure
6avcc M

""
 Delaha

ye et ses autres invités? — R. A 

u
- Martin et M™ Pauline étaient partis ? — R. Oui, mou-

0
 ;

 "
 1

 avait reconduite chez elle. 
• A quelle heure êtes-vous revenus? — R. Environ une 

heure après. 

"^V
1
"

1
 y était il? —R. R est revenu, et nous a servi des 

verres d eau sucrée. 

, '
 e su

bslitm David : Voyons, vous ne répondez pas à ce 

maisV'
UUS demande

 ; il est certain que Martin est revenu, 

GER?
. D""?.' quand vous êtes revenus tous de vous prome-

nant
 J|ais... mais monsieur... je ne l'ai pas vu en ren-

71'rr"'
 6il eût é,é rentré

> I
e
 l'

aurais vu
-

. ,.
ae

l
e
^eurde Martin : Le témoin n'a-t-il pas entendu 

■ Henri 
autoriser Martin à aller chercher, pour ses étrennes, lin i ^' ™« ll a t 

Le « °ncllez ^ tailleur? 
île M'»e nîV 0ui

> monsieur; comme la femme de chambre 
y jj

e

 Uela
haye avait le sou pour livre des fournisseurs, 

U d Y* 8 ^'art'n 1u''' pourrait en faire autant, 
tait

 nn

e
'
enseu

r : M. Henri ne payait pas son cocher; il le fai-

M
fT ?

8r ses
 fournisseurs 

don mJE??
u

 (au témoin) : Allez vous asseoir. — R. Par 

Paver '
10Ur 80s beaux

 y
eu

x, c'est pour cela que je voulais 
uague J

 quand
 i

e !U
is parti.de chez elle, elle m'a pris une 

payée. Bmeraude, et va dire partout que je ne l'ai pas 

E'iHre
h
sident ■■ Ceci ne regarde pas le Tribunal. 

fûrti
a
ii.A - "Mf : Vo|là un détail qui ôte bien un peu d'im-

M. l
e
 „,L\..-.

mmenl cela? 

'aine.... 
|sité contre M

mc
 Delahaye ; vous venez ici faire son 

»• le dis ce qui est, voilà tout 

le h '.vuminent ceia.' 

ani*n!'
S
'f'

M
'
 :
 ^

a
'' P

erce
 dans votre langage une cer-

procè: 

. M. le 
M."' n""",;>."lwl • Kh bien ! nous en doinons, voilà tout. 

Le soir dn
U
i •'

 vin
8

l
 q

ualre ans
> rentière, rue de Trévise : 

cil(
z M-e |> y

r
 Janvier, M

mc
 Marie m'avait invitée à aller dîner 

«Près, on ' f ye; Penaant le dîner, j'ai été très convenable; 
&!artj

n
 u,."

1 a
 'a'

1
 hoire d'une liqueur qui m'a rendue malade; 

des bijou* r,ecoilduite chez moi ; j'avais sur moi 300 francs et 
m.l

e
 s,,).1.81 ,out retrouvé intact. 

Oh t , 1 : Demeurez-vous loin de chez Mme Delahaye ? 
M. U

su
h,

1 pres' rue de Trévise. 

réduire ch
 : Eh bien!

 '!
 faUai t [cinq minutes pour vous 

" causu
r
 a*»,. fz.VOus-~R- Oui, mais je suis restée longtemps 

n
uep

 sur u,?
0

ede dlam
brede M

me
 Delahaye, appelée à s'expii-

nri dire à n,UesUon du défenseur, affirme avoir entendu AI. 
Vo

* éireniie-.
 Un

9
 AUl z

 chez mon tailleur lui demander 
panialon c'psi'

5
"
 ll ne vous donnerait qu'un gilet ou un 

T pay«m DB» uUJOurs cela- * Le témoin raconte que Al. Henri 
n u «lui-ci - V"

1 aa^[ U dfi'vait da l'argent, elle a en 
yer

SQn term^ "er son dû dont U avait besoin pour 
me; une discussion eut lieu; Martin fut battu 

par un tiers intervenu en ce moment, et fut renvoyé par |i 
Henri
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Un jour, dit le témoin, M
me

 Delahaye m'a donné S00 francs 
en garde, en me disant : « M. Henri serait capable de me les 
prendre. » Moi, j'ai eu la bonté de les recevoir sans les comp-
ter, et quand madame m'a réclamé son argent et que je le lui 
ai rendu comme je l'avais reçu, elle m'a dit que le compte 117 
était pas. .. ; _< _j 

M le président : le soir du jour de l'an, après le retour dl 
Alme Delahaye et de ses invités, où s'est-on tenu ? 

Le témoin : Ces dames sont revenues avec des messieur 
qu'elles avaient rencontré, et on a fini la soirée dans la cham 
bre à coucher. 

M. le substitut : M»" Delahaye, est-ce dans cette chambré 
qu'était la boîte contenant votre billet? 

M"" Delahaye : Oui, monsieur. 

D. Et vous êtes-vous aperçue, pendant que vos invités é-
taient là, de la disparition de ce billet? — li. Non, monsieur, 
c'est plus tard. 

D. Ainsi, c'est bien dans cette même chambre ^qu'était ce 
billet, dans une petite boîte, sur la cheminée ? — R. Heu... 
oui... c'est-à-dire non, c'était dans une petite chambre à côté. 

M. le président : Ah ! vous n'êtes pas sure ? — R. Si, mon-
sieur, c'était dans une petite chambre à côté. 

M. te président : C'est que, jusqu'ici, vous avez dit que 
c'était dans votre chambre à coucher. 

La cuisinière de Mme Delahaye, entendue, déclare que c'est 
le 6 ou le 7 janvier seulement que Mml Delahaye lui a dit : 
« Martin m'a volé 100 francs sur la cheminée. 

Le défenseur : Oui, quand Martin lui eut eut envoyé une 
assignation en justice de paix, pour être payé de ce qui lui 
était dû. 

D. Martin, expliquez vous, d'abord, au sujet de la lorgnette. 
Martin : Je ne sais pas ce qu'on veut me dire. 
M. le président : Cependant, vous av<z offert d'abord de la 

payer? 

La femme de chambre, se levant : J'étais là; Martin a dit : 
«Je n'ai pas vu votre lorgnette, mais si on l'a volée]dans la voi-
ture, je vous la payerai; j'aime mieux donner 100 francs si el-
le les vaut que de me laisser accuser. « 

H. le président: Mais vous l'avez restituée? 
Martin-. Je nie formellement ça. 

MDelahaye, de sa place : J etais dans le bain quand il 
me l'a rapportée et remise à moi-même. 

Martin: C'est une invention. 

M
m

° Delahaye: Vous me l'avez remise en présence de So-
phie. 

M. le président : Qu'est-ce que c'est que Sophie ? 
Mme Delahaye : Ma femme de chambre. 
Sophie, se levant : Moi ? je n'ai rien vu de ça : c'est faux. 
M. le président, à Martin : Expliquez-vous sur le billet ? 
Martin: Oh! le billet, c'est le cadet de mes soucis, vu que 

je ne suis entré dans la chambre de madame qne pour por-

ter des verres d'eau sucrée; il y a un las de gabegies là de-
dans! on m'a fait boire du xérès pour faire des sottises à Almo 

Aiarie... C'est comme pour le pantalon, AI. Henri m'a dit posi-

tivement :« Allez chez mon tailleur, dites-lui que vous êtes 
mou cocher, et s'il vous donne un pantalon ou un gilet, ce seia 
toujours ça. » Alors j'y ai été. 

M. le président : Enfin, il y a dans tout cela uns étrange 
coïncidence, c'est la plainte de AI"" Delahaye portée six jours 
après le vol, juste au moment où elle est assignée par Martin. 

M. l'avocat impérial David déplore tout d'^jord ce fait 

fort triste d'un tout jeune homme qui traîne un nom ho-

norable dans les boudoirs de filles entretenues. Quant à 

prévention sur le faitde la lorgnette, elle lui paraît établie. 

L'organe du ministère public s'en rapporte sur le fait d'es-

croquerie du pantalon et sur le vol du billet, à la pruden-
ce du Tribunal. 

Le défenseur, après avoir exposé que M. Henri devait 

620 fr. à Martin,et Mrae Delahaye 75 fr., commence l'exa-

men des faits; mais bientôt il est interrompu par M. le 

président, qui prononce l'acquittement de Martin. 

AVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'Administrateur du journal. 

CHItONI&UE 

PARIS, 1" MARS. 

On annonce que la plainte portée par le journal le Siè-

cle contre Mgr Dupanloup sera appelée à l'audience de la 

1™ chambre de la Cour impériale le 12 mars. Le minis-

tère public a également fait donner assignation à Mgr 

Dupanloup pour la môme audience sur la plainte en diffa-

mation portée par M'"" veuve Rertiu, nièce de Mgr Rous-

seau. 

On annonce aussi que c'est M. le procureur-général qui 

doit occuper le siège du ministère public. 

— M. Passoir réclame la restitution d'un billet dans des 

circonstances assez singulières. A la date du 6'avril 1859, 

la femme Laidebœur, femme Pierron, commerçante, lui a 

passé un billet à ordre qui lui avait été souscrit par un 

sieur Dagnon, négociant: sur la somme de 2,000 francs, 

montant du billet, il lui a remis immédiatement une somme 

de 1,000 francs, le surpius ne devant lui être remis qu'a-

près l'encaissement du billet. Le 1" juin 1859, date de son 

échéance, le billet n'ayant cas été payé par Dagnon, des 

poursuites furent exercées à la requête de Passoir, et el-

les amenèrent le dépôt à la Caisse des consignations d'une 

somme de 2,000 francs, une opposition ayant été prati-

quée entre les mains de Dagnon, par M. Pierron, qui pré-

tendait que le billet lui avait été soustrait par sa femme. 

Il est en effet établi par un jugement rendu sur la plainte 

de Pierron, par le Tribunal correctionnel le 24 août 1859, 

et| confirmé par arrêt de la Cour,que le billet avait;été sous-

trait à Pierron par [sa femme, aidée d'un sieur Gambey 

son complice. . 
Lors de l'instruction qui fut laite sur cette affaire, le 

billet fut saisi comme pièce à conviction entre les mains 

de l'huissier de Passoir, qui exerçait alors des poursuites 

à sa requête contre le souscripteur du billet. Lorsque l'af-

faire fut définitivement jugée et la soustraction judiciaire-

ment constatée, ce billet fut rendu à Pierron, mais Passoir 

prétend que c'est à torf, que ce billet aurait dû lui être re-

mis à lui-même, qu'en effet il lui avait été passe réguliè-

rement par la femme Laidebœur-Pierron, commerçante, 

judiciairement séparée de biens de son mari depuis 1856 ; 

que le billet qu'elle lui remettait lui avait été souscrit a 

elle-même sous ses noms de tille par Dagnon; qu en con-

séquence ce billet était bien sa légitime propriété, et 

quelle avait pu le passer à Passoir qui avait débourse 

une somme de 1,000 francs, et qu'il devait sur les 2,000 

déposés à la caisse, nonobstant l'opposition de Pierron, 

toucher la somme par lui déboursée. 
Ces prétendons, développées par M' Simon pour M. 

Passoir, étaient repoussées par M
e
 Trolley de Roques, 

avocat de M. Pierron par des observations qui ont été ac-

cueillies par le Tribunal dans le jugement suivant : 

« Attendu que celui au préjudice duquel un objet a ^sous-
trait peut le revendiquer et a le droit, lorsque cet objet est 

reitre en sa possession, de le conserver à rencontra d'un tiers I 
qui, layuitun instant possélé, en fait la revendication,'quelle 
que soit d'ailleurs la bonne foi do ce dernier; 

» Attendu, en fait, qu'il est constant et qu'il résulte d'un 
jujemeut rendu par le Tribunal de police correctionnelle de 
la Seine du 24 août 1859, confirmé par la CoJr le 22 septem-
bre suivant, que le billet de 2,000 fr. que revendique Passoir 
a ne soustrait par la femme Pierron aidée d'un sieur Gam-

bej, son complice, ou préjudice dudit Pierron, et passé par 
ellt a l'ordre^!u sieur Passoir; 

' Attendu que lors de l'instruction ledit billet a été saisi 
comme pièce à conviction entre les mains de l'huissier auquel 
Passoir l'avait remis pour en opérer le recouvrement; qu'a-
prej les jugements et arrêt3 il a été restitué, sur l'ordre de AI. 
le procureur général, au^ieur Pierron; que cette restitution a 
été Faite au véritable propriétaire du billet dons les droils n'a-
vaient pu être anéantis par la soustraction commise à son 
préjudice ; 

« Que Passait ne peut invoquer l'exception aux principes 
édictés par l'article 2280 du Code Napoléon ; qu'il devait s'as-
surerdj la position de femme marié de la dame Pierron, et 
obtenir te consentement de son mari; qu'il a indûment espéré 
mettre sa responsabilité à couvert et à l'abri de toute recher-
che en fa;sant remplacer un premier billet qui lui avait été 

présgué a l'escompte, et qui dans son contexte présentait des 
irrégularités, par un autre billet qu'un souscripteur complai-
sant avait consenti à souscrire à la femme Pierron sous son 
nom de fille ; 

« Que la demande en revendication de Passoir n'est donc 
pas justifiée ; 

« Déclare Passoir mal fondé en sa demaDde,l'en déboute, et 
le coa damne aux dépens » 

(Tribunal civil de la Seine, 5
e
 chambre ; présidence de 

M. labour. ) 

— Six garçons tripiers, fort honnêtes garçons, mais 

tripiers dans l'âme, ce qui veut dire farceurs, gais lurons, 

possédant le triple talent du diable à quatre, revenaient 

d'une partie de plaisir ; ils avaient fêté à fiondv on ne 

sait quel saint du calendrier. Tous six, à la tombée de la 

nuit, cheminaient pédestrement dans la direction de Pa-

ris, continuant la fête, c'est à dire s'arrêtaut à chaque ca-

baret, buvant sec, payant comptant, en paix avec eux-

mêmes et avec l'univers. Avant d'arriver à Pantin, l'un 

d'eux, Jean Mathieu, le plus facétieux de la troupe, 

prend les devants, arrrive à Pan in, entre chez un 

marchand de vins, voit sur le comptoir des œufs rouges, 

des petits pains, prend un œuf rouge, un petit pain, et se 

fait servir un verre de vin. Avant d'écailler son œuf 

rouge, d'écorner son petit pain, il jette 5 sous sur le 

comptoir en disant au marchand de vins: «Vousèles payé, 

c'est bien entend u, à présent le reste ne me regarde 
plus. » 

Intrigué de ces paroles, le marchand de vin en demande 

l'explication. Jean Mathieu ne se fait pas tirer l'oreille : 

« C'est, dit-il, que moi j'aime pas les raisons; quand 

je bois et je mange, je paye. C'est pour vous pré-

venir qu'il vient derrère moi quatre ou cinq gouapeurs 

(désœuvrés, vagabonds) qui aiment bien boire et manger 

sans payer; s'ils viennent chez vous, méfiez-vous, et 

faites les payer d'avance, ou sinon tant pis pour vous, et 
je ne réponds de rien. » 

Ceia dit, Jean Mathieu se met sur la porte, tenant 

d'une main son pain et son œuf rouge, de l'autre son 

verre de vin. En ce moment les camarades arrivent, et 

trouvant l'idée bonne, entrent tumultueusement chez 

le marchand de vins, friands de petits pains et 

d'œufs rouges. Le premier qui étend la main pour 

prendre un œuf rouge est arrêté par le marchand de 

vins, qui lut dit : « Deux sous, s'il vous plaît?—Comment 

deux sous ! Est-ce que vous avez peur qu'on ne vous paie 

pas? — Je n'ai peur de rien, mais touchez pas aux œufs, 

ou donnez deux sous. » 

Pendant que ceci se passait autour de l'assietto aux 

œufs rouges, nue autre main se tendait vers la corbeille 

aux petits pains. « Deux sous, » s'écrie encore le mar-

chand de vins, pendant que Jean Mathieu, du coin de l'œil 

l'engage à tenir ferme. « Mais c'est ujie, infamie ! s'écrie 

le plus jeune des tiipiers, ce mindzingue nous prend pour 

des voleurs ; eh bien ! qu'il vienne s'y frotter à moi, et il 

va voir si je vas pas lui manger son pain et ses œufs avant 

de payer. » 

Cela dit, Henri Collet étend la main, saisit un œuf rou-

ge, et comme le marchand de vins se précipite sur lui 

pour le lui reprendre, il recule et lance son œuf a la tête 

de son adversaire. 

L'œuf était cuit dur, trop cuit sans doute pour l'œil du 

marchand de vins, qui, se sentant blessé, appelle au se-

cours et fait arrêter son agresseur. Eu vain Jean Ma-

thieu intervient, essaye de faire comprendre qu'il a voulu 

faire une plaisanterie , que les cinq tripiers sont ses 

amis, tous bons enfants et bonnes payes, qu'il n'a agi que 

pour l'histoire de s'amuser, de passer un moment, le mar-

chand de vins ne l'entend pas ainsi et veut une réparation 

éclatante. 

Cette réparation, il l'a demandée au Tribunal correc-

tionnel, où Henri Collet est traduit sous la prévention de 

coups volontaires, mais il faut se hâter d'ajouter que les 

six garçons tripiers ont tout fait pour réparer le dommage 

causé. 

avons 'ait soigner le marcuanu ue vins a nos irais, pay 

médecin et pharmacien et tout, et lui donner 60 francs 

pour son temps perdu, peines et souffrances. C'est pas ie 

tout, quand il a été guéri et à même de rigoler, nous lui 

av5ns payé, chez lui même, un déjeuner de 40 fr-, donc 

qu'il a bu à notre santé et nous à la sienne. 

Tous ces faits sont confirmés par les autres témoins, et 

le marchand de vin lui-même, qui déclare donner le désis-

tement de sa plainte. La justice, ainsi aux trois quarts 

désarmée, a engagé Jean Mathieu à plus de discernement 

dans le choix de ses plaisanteries, et a adressé une verte 

semonce à Henri Collet en le condamnant à 25 francs 

d'amende. 

— Un sergent de ville dépose devant le Tribunal cor-

rectionnel : En faisant notre service, un de mes collègues 

et moi, nous venions de dépasser la boutique d'un mar-

chand de vin, lorsqu'un homme, qui se tenait sur la por-

te, nous crie : « Eh ! là-bas ! >• Mon collègue se retourne, 

vers cet homme, qui lui dit: « Ce n'est pas à vous que 

j'en veux, c'est à l'autre. » A mon tour, je me retourne 

et je lui demande pourquoi il m'interpelle ainsi. Il me 

répond : « C'est que je veux vous manger; il y a long-

temps que j'ai envie de manger du sergent de ville, mais 

il m'en faut un jeune, un bien tendre, bien grassouillet 

comme vous.# J'engageai cet homme à me laisser tran-

quille, mais il n'en voulut rien fiire, m'injuria, m'apos-

tropha vivement, à ce point que, les passants commen-

çant à se former en groupes, je dus procéder à son arres-

tation. Au moment où j'étendais la main pour le saisir, il 

me lança un coup de poing dans la poitrine, et mon col-

lègue et moi nous avons eu beaucoup de peine à l'em-

mener au poste. 
AI. le président : Cet homme était ivre sans doute? 

Le sergent de ville : Bien entendu. 

Le prévenu Guillaume : La faute à qui ? la faute aux 

patrons, qui vous donnent de la pierre dure à travailler. 

M. le président : Quelle est votre profession? 

Guillaume : Profession de tailleur de pierre. Qu'on me 

donne de la pierre douce à travailler, et jamais je ne bois 

hors mes repas; mais pour la pierre dure, impossible d'en 

équarrir un demi-mètre sans ss fortifier. 

M. le président : Ce n'est pas une raison pour injurier 
les sergents de ville et les frapper. 

Guillaume : C'est ces messieurs qui ont pris pour eux 

ce qui était pour mon beau-père. Nous avions quitté le 

chantier, moi et mon beau-père qui travaille aussi dans 

la pierre dure, pour boire un coup ; comme il s'en allait 

avant moi du marchand devins, moi qui voulais le réga-

ler encore d'un canon, je lui crie : Eh ! là-ba« ! Ces mes-

sieurs se retournent, ils prennent ça pour eux et me de-

mandent ce que je leur veux; je leur réponds que rien 
du tout... 

M. le président : Non, vous avez répondu à l'un d'eux 
que vous vouliez le manger. 

Guilleaume : J'ai jamais eu des estomacs à manger les 

sergents de ville. Tout ce que j'ai pu lui dire, ça serait 

qu'il n'a jamais travaillé à la pierre dure, vu qu'il saurait 
que ça excuse un peu de boisson. 

Le sergent de ville : Il m'a bien parlé en effet de pier-

res douces et de pierres dures, mais tout ce que j'y ai 

compris, c'est qu'il en jetait de bien dures dans mon jar-
din. 

Guillaume : Alors, ça serait mon étrenne, vu que tous 

vos camarades, je les respecte et jamais rien eu avec eux. 

Le Tribunal a condamné le tailleur de pierres à six 
jours de prison. 

DÉPARTEMENTS. 

PYRÉNÉES-ORIENTALES (Céret). — On nous écrit de Cé-
ret : 

« Un mystérieux événement a terminé les fêtes et les 

mascarades du mardi-gras. La commune d'Amélie-les-

Bains, où se réunissent tous les ans, pendant L'hiver, un 

grand nombre d'étrangers qui viennent chercher dans no-

tre climat la santé ou la vie, a été le théâtre d'un crime. 

« Un jeune homme de vingt ans, qui avait, avec ses ca-

marades, parcouru, durant toute la journée, la ville d'A-

mélie sous un travestissement, a été trouvé ie lendemain 

matin noyé sous le pont qui sépare les habitations de la 

haute et de la basse ville. Les premières personnes qui 

aperçurent son cadavre dans l'eau crurent, à cause du 

déguisement dont il était encore couvert, que c'était un 

mannequin. Dans nos pays, en effet, on indique le com-

mencement du carême en noyant le carnaval ; on prend 

une poupée, on se rend avec solennité au bord des riviè-

res et on l'y précipite. Mais hélas ! on découvrit bien vite 

un cadavre : c'était celui du jeune Michel Bassou, âgé de 
vingt ans. 

« Les magistrats instructeurs du Tribunal de Céret sont 

sur les lieux. L'enquête judiciaire a révélé un crime ; trois 

hommes ont été mis sous la main de la justice et conduits 

dans les prisons de Céret. » 

— HAUT-RHIN (Mulhouse), 29 février. — Un grand dé-

sastre vient encore de frapper la ville de Mulhouse et 

quelques communes environnantes, dans la soirée du 27 

février. Le dégel, amené par une pluie chaude non inter-

rompue, avait grossi encore une fois la rivière de l'Ill si 

démesurément, qu'après avoir inondé d'abord toute la 

vallée qui porte son nom et toute la basse ville d'Altkirch, 

ses flots sont venus, comme un torrent impétueux, en-

vahir la plaine de Mulhouse et de Dornrch. La force du 

courant fut telle que, dans un court espace de temps, il 

se répandait par toutes les issues qu'il se frayait dans 

la plupart des blanchisseries et autres établissements in-

dustriels situés au dehors entre Mulhouse et Dornach, et, 

dans un clin d'œil, toute la partie extérieure de la ville, 

du côté sud et ouest, y compris la seconde ou nouvelle 

cité orm4ère déjà habitée, se trouvait noyée dans un mè-

tre et plus d'eau bourbeuse. Les flots, du côté de la chaus-

sée de Dornach, garnie de nombreuses maisons d'habita-

tion et d'établissements industriels, ont fait irruption là 

avec une telle violence et une telle promptitude, que beau-

coup d'ouvriers des fabriques n'ont plus pu rentrer chez 

eux ; et, ce qui est plus déplorable encore, plusieurs de 

ces malheureux, en voulant affronter le péril, y ont 

trouvé la mort : on a déjà retrouvé quatre cadavres, en-

tre autres celui de la femme d'un contre-maître de fa-

briqua, et on est encore à la recherche de quelques per-

sonnes qui n'ont pas reparu chez elles dans cette lamenta-

ble soirée. 

Quant à la ville même de Mulhouse, presque la moitié 

des rues de l'ancienne ville, exposée, comme l'on sait, à 

l'irruption des grandes eaux, ont été couvertes, comme 

en 1831 et 1852, d'une nappe d'eau qui a inondé toutes 

les caves et les rez-de-chaussée des maisons, et, à l'en-

trée de la nuit, on pouvait voir toute la population des 

quartiers menacés occupée à calfeutrer en toute hâte et le 

mieux possible les soupiraux des caves et les portes d'en-

trée des maisons. A l'extérieur, là où le torrent pouvait 

se donner un libre cours, il a fait, entre autres, irruption 

dans des chantiers de charpentiers de la chaussée de Dor-

nach, qu'ii a balayés de tous leurs gros et petits bois de 

construction; il passait par-dessus le grand pont en bois 

de cette chaussée, et plus loin, il enlevait deux fortes 

passerelles, dont l'une reliait l'ancienne cité ouvrière à la 

nouvelle, et dont les habitanis, à peine installés, ont été 

livrés à une espèce de sauve qui peut. 

On peut se faire une idée de la force du volume d'eau 

versé, dans les temps d'inondation, sur Mulhouse par la 

seule rivière de l'Ill, qui enserre la veille ville par trois 

canaux dans lesquels se divisent les eaux à leur entrée et 

à leur sortie, quand ou saura que l'administration moder-

ne a, dans sa prévoyance, fait creuser en amont de la vil-

le, un large et profond canal d'écoulement (ce canal a en-

viron 40 mètres de section) destiné à déverser le trop plein 

des inondations dans le torrent de la Dédier jusqu'à 5 ki-

lomètres de Mulhouse. Eh bien ! voici déjà deux fois que 

ce canal d'écoulement de 40 mètres de section a été in-

suffisant pour préserver la ville de l'inondation ; en 1852, 

date de la dernière, les berges du canal, malgré leur élé-

vation, ont été rompues sur plusieurs points ; mais cette 

fois le volume d'eau déversé par l'Ill (rivière qui, en été, 

est littéralement à sec dans une partie de son parcours) 

dans le grand canal d'écoulement a été tel qu'il a passé, 

comme on vient de le voir, par-dessus les ponts qui ont 

été jetés sur son parcours. 

PYRÉNÉES-ORIENTALES (Perpignan), 28 février. — Nous 

avons eu hier, pendant toute la journée, un vent du nord-

ouest d'une violence ino .ïe. L'ouragan a^déraciné dans la 

campagne un grand nombre d'oliviers et d'amandiers ; 

c'est par centaines qu'il faut compter les cheminées ren -

versées, les cloisons détruites et les toits soulevés. 

Le train omnibus 36 bis. qui part de Perpignan à qua-

tre heures du soir, a été entièrement renversé près du 

disque de Salées; la machine seule est demeurée sur la 

voie. Les wagons ont fait une double culbuie su; le rem-

blai, et, chose incroyable, quelques voyageurs seulement 

ont reçu de légères contusions. Le convoi de marchan-

dises, qui suivait de près celui des voyageurs, a été 

également renversé par la violence du vent. 

À propos de cet accident, la compagnie des chemins du 
fer du Midi a publié la note suivante : 

« Une effroyable tempêtes'est déchaînée la nuit dernière 

entre Narbonne et Perpignan ; deux trains du chemin de 

1er ont été renversés par le vent, l'un de vovageurs à Sal-

ées, l'autre de marchandises à Rivesaltes. * 

« Pour éviter les exagérations qui ne manquent point 
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de se produire dans ces fâcheuses circonstances, nou3 

sommes autorisés à annoncer qu'il n'y a que des blessu-

res légères. » 

MM. Lebon et Hallays-Dabot viennent do publier une Ta-

ble décennale de leur Recueil des arrêts du Conseil d'Etat. 

Faite avec le plus grand soin, celte table facilitera les re-

cherches et épargnera le temps de tous ceux qui ont be-

soin de consulter la jurisprudence administrative. C'est 

un complément indispensable de l'œuvre utile quelesdeux 

auteurs poursuivent avec succès et persévérance. 

8oar»e et® Purin du lct Mars is«i). 

Au comptant 

Fin courant, 
9 910 | À.

u
 «

(>n
iptant,D"o. 68 3S.— Hausse « 20 c. 

4 t/* I Au comptant, D"c. 97 93.— Sans chang. 

1 Fin courant, — — —.— 

3 0[0 68 30 

4 0po 86 -

4 1p2 0p9 de 1825.. 

* 1[2 0(0 de 18S2.. 97 95 

Act. de la Banque.. 2810 — 

Crédit foncier — — 

Crédit mobilier 752 50 

Couapt. d'escompte. 640 — 

roaos ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0r0 1857 80 — 

FONDS RE LA VILLE, ETC. 

Oblig.delaVille(Em-

prunt 50 raillions. 1115 — 

Emp. 60 millions... 475 — 

Oblig.dela Seine... 231 25 

Caisse hypothécaire. —■ — 

Quatre canaux 1Î00 — 

Canal de Bourgogne. -. 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 245 — 

— Oblig. 3 0[01853 51 50 

Esp. 3 0|0Detteext. 431/4 

— dito, Dette int. 4i 1/4 

— dito, pet.Coup. 431/4 

— Nouv. 3 OjODift. 

Sapl. (C. Rotsch.J.. 

Comptoir Bonnard.. 4(i 2S 

Immeubles Rivoli... 100 — 

Gaz, C6 Parisienne... 875 — 

Omnibus de Paris... 

C°imp.deVoit.depl.. 42 50 

OmnibusdeLondres. 

Ports de Marseille... 

A TERME. 
l 1" 

^Cours. 

Plus 

haut. 

Plus 

bas. 

D" 

Cour;. 

OHJSBSÏK'S »2 2-KS1 OOXJÉ8 AV ifMMOJIM*. 

Paris à Orléans 1380 -

.Nord (ancien) 918 75 

— (nouveau) 832 5u 

Est (ancien) 6 3 75 

ParisàLyonetMédit. 888 75 

— (nouveau). — — 

Midi i 500 — 

Ouest 580 — 

Gr. cent, de France. — — 

Lyon à Genève 

Dauplnné 

Ardennes etl'Oise... 

— (nouveau).. 

GraissessacàBéziers. 

Bessèges à Alais.... 

Société autrichien ne. 

Victor-Emmanuel... 

Chemins deferrusses 

S00 -

465 — 

157 10 

505 -

393 -

Le programme des Steeple-chases de La Marche vient 

de paraître: le grand handicap annuel, au lieu d'être ccu-

ru le second jour comme de coutume, est reporté au troi-

sième jour. Ces splendides réunions auront lieu les 1É et 

25 mars, et le grand handicap le 1" avril. L'ensemble des 

prix est de 17,000 francs. 

— GYMNASE. Aujourd'hui pour les dernières représentations 

û« M. Lafont', 88° îvpnsentaiion d'un Père prodigue, par 

MIL Lafont, Dupais, Lesueur, M,nc" Rose Chéri, Delaporte, 

Mflanie, etc. On commencera par la 16° représentation d'un 

B^l d'enfants. 

— Au théâtre des Variétés, dernières représentations de la 

Rfevue. 

— Au Tliéâlre-de-la Porte-Saint-Martin, toujours la Tireuse 

d; cartes, le plus grand succès du théâtre moderne. — Ce 

soir, la 72' représentation. 

— Le succès du Carnaval des Revues, aux Bouffes-Parisiens, 

va grandissant. Tous les soirs, on refuse du monde.—Ce soir, 

la 26e représentation. 

— L'Histoire d'un drapeau, au théâtre impérial du Cirque, 

poursuit le cours de ses brillantes représentations; ce soir 43
e 

représentation. 

— Le ihéà re Déjazet vient de renouveler complètement son 

affiche avec deux pièces qui sont deux très grands succès : 

l'une P'tit-Fi p'tit-Mignon, vaudeville joué par Mlle Déjazet, et 

qui chaque soir est, pour l'illustre artiste, l'objet des plus bel-

les ovations ; l'autre, le Carnaval de Gavarni, folie de circons-

tance en trois actes et cinq tableaux, pleine de gaitô. Le spec-

tacle commencera par Fanchetie, opéra-comique de M. Eug. 

Déjazet. 

— Tous les soirs, à huit heures, au Théàtre-Robert-IIoudin, 

grandes scènes de prestidigitation, par le célèbre sorcier 

Hamilton. 

— Aujourd'hui vendredi, Bal de minuit au Casino de la 

rue Cudet. 

Imprimerie deA.GUÏOT, rue.N«-des-aathurin«,18. 

SPECTACLES DU 2 MARS. 

OPÉRA. - Lu Favorite. 

FRAHCAIS. — Le Misanthrope, le Barbkr de Sévillo 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Roman d'Elvire. 

ODÉON. — Un Parvenu. 

ITALIENS. — 

THÉÂTRE LYRIQUE. — Orphée. 

VAUDEVILLE. — Les Petites Mains, Un Gouverneur 
VARIÉTÉS. — Sans Queue ni Tête. 

GYMNASr.— Un Père prodigue. 

PALAIS-ROYAL. — Si Pontoise le savait! la Pénélope 

PORTK-SAINT-MARTIH. — La Tireuse de cartes. ' 

AMBIGU. — Relâche. 

GAITÉ. — Le Prêteur sur gages. 

CIRQUE IMPÉRIAL. — L'Histoire d'un Drapeau. 

FOLIES. — Viv' la Joie et les pommes de terre. 

THÉÂTRE-DÉJAZET. — P'tit Fi p'tit Mignon, Fauchette-

BOUFFES-PARISIENS. — Le Carnaval des Revues. 

DÉLASSEMENTS.— La Toile ou mes quat'sous. 

LUXEMBOURG. — Le Carnaval, les Filles en loterie. 

BEAUMARCHAIS. — Les Catacombes de Paris. 

CIRQUE NAPOLÉON. — Exercices équestre» à 8 h. du «oir 

RORERT HOUDIN. — A 7 heures 1(2, Soirées fantastique 
périences nouvelles de M. Ramiiton. *

 8
' «* 

SÉRAPHIN (12, boulev. Montmartre). — Tous les soirs à 8 

SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales les 
dis, jeudis, samedis et dimanches. "tor 

CASINO (rue Cadet). — Bal ou Concert tous les soirs. Co 

de jour tous les dimanches. cent 

Wentea immobilières 

AUDIENCE DES CRIEES. 

PIÈCES DE TERRE (SEINE) 
Etude de M'UEftltlET, avoué à Paris, 

rue Gaillon, 12. 

gg, Vente, en l'audience dessaisies immobilières dn 

Tribunal civil de la Seine, le 15 mars 1860, 

De différentes PIÈCES IDE TEKBE situées 

sur le territoire d'Aubervilliers, arrondissement 

de Saint-Denis (Seine). Mise à prix : 9,660 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A Me IIEŒRIET, avoué à Paris, rue Gail-

lon, 12; 2° à Me Poussié, notaire à Aubervilliers. 

(418) 

MAISON VIEILLE EXEMPLE A PARIS 
Etude de S' ©scar MOREAaJ, avoué à Paris, 

rue Laiïhte, 7. 

Vente sur licitation, aux criées de la Seine, le 

17 mars 1860, deux heures, 

D'une M'ASSOIS sise à Paris, rue Vieille-du-

Temple, 18. Mise à prix: 50,000 fr. Revenu brut : 

6,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

Audit Me Oscar BBOBEAU, avoué poursui-

vant ; et à M« Berge, notaire à Paris, rue Saint-

Martin, 333. (397) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

PilIMHllVTV a Paris* fjroPro a un srând 
1 II\f I Il IL 1 Fi commerce, dans le quartier 

le plus commerçant (superficie 800 met.) — Pro-

duit net : 22,300 fr,., susceptible d'augmentation. 

S'ad. à M6
 PASCAL, nol., r. Grenier-St-Lazare, 5. 

(370) 

MAISON DE CHolsEUL, 13, A PARIS 
à vendre par adjudication, en la chambre des no-

taires et sur une enchère, le 6 mars 186l>. Pro-

duit net, susceptible d'augmentation : 20,125 fr. 

Mise à prix : 280,000 fr. 

S'adresser à IME BJ E E H St U H E ME MAl.vr-
MAER, notaire à Paris, rueNve-St Eustache, 45. 

(307) 

SUCRERIE, RAFFINERIE ET 

ER m 
Avis. — Deuxième convocation. 

MM. les actionnaires de la société en liquidation 

Lanet et C" (Sucrerie, Itats'inerie et Dis-
tillerie rte TourniiM) sont convoqués de nou-

veau en assemblée générale extraordinaire pour le 

lundi 26 mars 1860, à trois h°ures de relevée, 

dans les bureaux de MM. Ch. Noël et C*, banquiers, 

rue du Faubourg-Poissonnière, 9, à Paris, à l'effet 

de recevoir et approuver les comptes de la liqui-

dation de ladite société, délibérer sur ces comptes, 

donner décharge dejla gestion, et nommer, s'il y a 

lieu, tous nouveaux liquidateurs ou administra-

teurs en remplacement des deux liquidateurs dé-

cédés. 

MM. les aclionnai-es devront, conformément à 

l'article 31 des statuts, déposer leurs titres huit 

jours au moins avant la réunion, à MM. Ch. Noël 

et C".' Ils pourront prendre communication des 

comptes et pièces à l'tppui avant l'assemblée, et ce 

chez MM. Bo, Poulet et C, banquiers, rue Richer, 

4, à Paris. 

j^ La délibération sera valable,quel que soit le nom-

bre des actions représentées (art. 30 des statuts). 

M 4 0 S? SIC médecin spécial, r. Neuve-Coqr.e-

LLfMfifjlïU nard, 20 bis, ci-devain21. Consul'., 

de 8 h. du matin à 10 h. du soir. Correspondance. 

(2734*) 

MALADIE DES CIIE' 
La Presse scientifique, le Courrier médical, la 

Revue des Sciences, etc. ont enregistré récemment 

les remarquables résultats obtenus par l'emploi de 

ia VITALINE STECK contre des calvities anciennes, 

alopécie persistante et prématurée , affaiblisse-

ment et chute opiniâtre de la chevelure, REBELLES 

A TOUS LES TRAITEMENTS. — MM. les docteurs Lan-

glois, C.-A.-Christophe, ISaudard, Mailbat, Dupuis, 

Letellier, Montfray, Th. Varin, Henriech, Durand, 

etc., membres des facultés de Médecine da Paris, 

de Montpellier, de Strasbourg, ont constaté dans 

leurs rapports : l°que la VITALINE STECK était douée 

d'une action revivifiantefrè* prompfesur les bulbes 

pilifères, dont elle réveille l'activité, paralysée ou 

affaiblie; 2° que son emploi, très facile en toute 

saison, n'offre aucun danger, sa composition végé-

tale ne contenant aucun principe délétère, ainsi 

que l'ont prouvé plusieurs analyses chimiques. AU-

CUNE AUTRE PRÉPARATION QUE LA VITALINE STECK N'A 

ORTENU DES SUFFRAGES MÉDICAUX AUSSI NOMBREUX ET 

AUSSI CONCLUANTS. — Lo llacon, 20 fr. avec l'ins-

truction. Envoi contre timbres-poste, mandats ou 

remboursement en écrivant franco à M. le déposi-

taire général, PARFUMERIE NORMALE, 2' étage, boule-

vard de Sébastopol, 39 ( rive droite ).— DÉPÔTS 

dans les meilleures maisons de chaque ville. 

NOTA. Chaque flacon est toujours revêtu du tim-

bre impérial français et d'une marque de fabri-

que spéciale déposée, à cause des contrefaçons. 

POUDRE DENTIFRICE DE J.-P. LAROZE, 

A BASE DE MAGNÉSIE ANGLAISE. 

Elle assure la blancheur et la sanlé des dents, 

sature le tartre qui s'attache à leur base et en em-

pêche la reproduction ; elle prévient le ramollisse-

ment et le saignement des gencives. Prix du fla-

con : 1 l'r. 25, dans chaque ville, chez les pharma-

ciens, parfumeurs, coiffeurs, marchandes de modes 

et de nouveautés. Détail : pharmacie Laroze, rue 

Neuvc-des-Petits-Chsmps, 26; gros, expéditions, 

rue de la Fontaine Molière, 39 Ois, Paris. 

La poudre est toujours expédiée en flacons hermé-

tiquement bouchés afin de lui conserver sa fraîcheur 

Ecs Annonces, Réclame* Indus-

trielles ou antre» sont reçues au 

bureau du Journal. 

EXTINCTION DE L USUFRUIT 

A époques ltxes. 

Si le décès n'est pas advenu, la Compamii 
rembourse le capital assure. 

„ PRÊT ALÉATOIRE 
Remboursement à forfait en capital etiafê. 

rêt au décès d'une personne désignée. 

RENTES VIAGÈRES 
Simples ou différées. 

NUES-PR0PMTES1 
ACQUISITIONS A : 

Prix ferme, participation ou réméré, 

ÉMISSION DE BONS 
A intérêts composés. 

S'adresser : 

A LA COMPAGNIE ANONYME 

DES NU-PROPRIÈTAIRES 

35, RUB LOUIS-LE GRAND. 

Sociétés «ouaaaerclMlcs. — Faillites» — PablleuttoK» létal»*. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le t" mars. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(220!i) Meubles divers et de luxe. 

Le 2 mars. 

En l'hôtel des commissaires-pri-
seure, rue Rossini, a. 

(2203) Bureau, fauteuils, armoire à 
glace tout en acajou, etc. 

(2201) Comptoir en etain, brocs, me-
sures, glaces, pendule, etc. 

(2205) Hardes de femme riches, etc 
(220ti) Meubles, linge et bardes de 

femme) 
(2207) Meubles divers, comptoirs, bo-

caux et pots de pommade. 
(220S) Meubles de luxe, bibliothè. 

que, 2,000 volumes, labieaux. 
Rue de la Faisanderie, 8, passy 

(annexe de Paris). 
(2209) Amazones, brides, stalles et 

mangeoires à chevaux, etc. 

Le 3 mars. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(2210) Tables, poêle, buffet, horloge, 
voitures, cheval, harnais, porcs. 

(2211) Voilure i brîis, échafaudage, 
tables, chaises, lampes, etc. 

(2212) Commode, table, bureau, se-
crétaire, glaces, guéridons, etc. 

(2213) Poêle, pendules, tables, chai-
ses, tauleuils, billards, etc. 

(2214 Chaises, labiés, bouteilles, li-
queurs, vins, tonneaux, etc. 

(22i'jj Chaises, tables, glace», ban-
quettes, billards, etc, 

(2216) Chaises, tables, tabourels, 
fourneaux, commode, etc. 

(2217) Tables, chaises, bureau,mon-
tres vitrées, glace, comptoir, etc. 

(2218) Comptoirs, balances, mor-
tier, bureaux, chaises, etc. 

(2219) Commode en acajou à dessus 
de marbre, toilette anglaise, etc. 

(2220) Tables, chaises, consoles, 
fauteuils, pendules, ele. 

(2221; Meubles de salon, garniture 
de cheminée, tables, etc. 

(2222) Tables, jupes, manches et 
mouchoirs brodés, chemises, elc. 

(2223) Pendule, poêle, fauteuils, éta-
bli de tapissier, outils, etc. 

(2224) Bureaux, fauleuils, chaises, 
tables, bibliolhèiiue, etc. 

(2225) Tête-à-tête, fauteuils, chai-
ses, comptoirs, buffet, etc. 

(2226) Robes de grand prix, jupes 
brodées et autres, etc. 

(2227) Commode aveedessus de mar-
bre, un secrétaire, glace, etc. 

(2228) Meubles divers de luxe, etc. 
(2229) Meubles divers et de luxe et 

hardes de femme. 
(2230, Comploir, banquette, tables 

en marbre, six glaces, etc. 
(2231) Comptoir, mesures, tables, 

chaises, vins, fûts, etc. 
(2232) Rureau, piano, commode, 
ujjeh&Ues, poêle, fontaine, etc. 
(2133; Tables, chaises, buffet, com-

msde, fauteuils, pendules, etc. 

(2134) Tables, i|2 douz.de malles, 
1[2 douz. carcasses, etc. 

(2235» Commode, divans, fauleuils 
dits crapauds, chaises, ele. 

(2>36) Grue, ventilateur et son Vb-
ïanl, moules, étaux, etc. 

(2237) comptoir, buffet, chaises, 
1
 commode, table, etc. 

(2210' Piano, tauleuils, lapis, ca-

"
a
P

6
'

elC
RueCadef,34.. 

f-2258) Guéridon, geanape, tables, 
( Ses, .fauteuilss pendule, etc. , 

Rue St-Dominique, 16. 
(2239)|Bouchons,| chaises, bouteilles 

vides, échelle, labiés. 
Rue Grange-Batelière, 16. 

(22U) Bureau, fauteuil, presse, ca-
napé, chaises, pendule, etc. 

Rue Fortin, 18. 
(2242; ChaiseF, tables, forge, enolu-

me, étaui, fauleuils, etc. 
Rue deïFlandree, 187. 

(-2243) Table, poêle, ehaises, commo-
de, fauteu l, bureau, etc. 

Rue Saint-Louis, 8i (Marais). 
(2244) Comptoir, verres, tables.bou-

teilles, vins, liqueurs, elc. 
|Rue Vivienne, 10. 

(2245) Comptoir, tables, chaises, 
banqueites, glaces, cadres, elc. 

Boulevard du Temple, 28. 
(2246) Armoire à glace, chaises, ca-

napés, fauteuils, tables, etc. 
Rue du Mail, 27. 

(2247) Poêle, bascule, bureau, pres-
se, châssis, fauleuils, table, elc. 

Rue des Pelits-IIôlels, 7, et boule-
vard du Nord, 51. 

(2248) Comploiravec nappe en élain, 
vins, liqueurs, bouteilles, etc. 

Boulevard St-Martin, 13. 
(2249) Rillards, tables, chaises, ban-

quettes, comptoir, glace, etc. 
Rue de la Tournelle, 14 (Chapelle). 
(2250) Tables, chaises, glace, pen-

dule, forge, soufflet, etc. 
Rue de Provence, 56. 

(2251) Pendule, candélabres, glaces, 
labiés, chaises, pupilre, etc. 

Rue des Roui'donnais, 16. 

(2252) Toiles, comptoirs, casiers, 
cartonniers, ehaise2, tables, etc. 

Rue de Cbarenton, 102. 
(2253' Machine à vapeur, chaises, 

butfet, élagère. glaces, etc. 
Boulevard du Temple, 76. 

(2254) Comptoirs, glaces, canapé, 
chaises, appareils à gaz, etc. 

Rue des Moulins, 15. 
(2255) Tables, étagère , armoires, 

statues, buste, lustre, etc. 
Rue des Bourdonnais, 9. 

(2256) Tables en marbre, chaises, 
billard et accessoires, eto. 

Rue de Bourgogne, 39. 
(2257) Literie, fauteuils , damas de 

laine, velours d'Utrecht, etc. 
Rue du Temple, 78. 

(2258) Boiles de mathématiques 
ins'ruments de précision, elc. 

Grande rue de La Chapelle, 27 (an 
nexe de Paris). 

(2259) Fûts de bière, cheval, voitu 
re, divan, fables, chaises, elc. 

A lloulogne, 
sur la place (lu marché. 

(2260) Tables, buffet, huche, poêle 
en fonte, chaises, fauteuil, elc. 

A Cliehy, 
sur la place publique. 

(2261) Table ronde, commode, ta-
bourets, pendules, vases, elc. 

ze années, qui ont commencé le 
premier janvier mil huit cent soi-
xante, et Uniront le Irenle et un 
décembre mil huit cent soixante-
quatorze, sous la raison et la signa-
ture sociales JACQUET frères, pour 
l'exploitation d'un fonts de mar-
brier-jardinier et le commerce qui 
se raliaehe à cette industrie; que le 
siège de la société est rue Montpar-
nasse, 59, à Paris; que les deux as-
sociés sont autorises à gérer et ad-
ministrer, mais qu'aucun engage-
ment ne sera valable qu'autanl qu'il 
sera signé par les deux associés in-
dividuellement, et que les valeurs 
fournies et à fournir par les deux 
associés sont de trente-huit mille 
francs. 

JACQUET. 

—(3635) J. JACQUET. 

La publication légale des aetesde 
joeiêlé o*t obligatoire, pour l'année 
mil huit cent soixante, dans trois 
les quatre journaux suivants: le 
Uoniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit et le Journal gé-
<éral d'd friches dit Perfre» défîtes. 

SOCIETES. 

H D'un acte sous seing privé du sei-
ze février mil huit cent soisante, 
enregistré à Paris, le viugl-huit du 
même mois, au droit de cinq francs 
cinquante centimes, perçu par le 
receveur, il appert: Que MM. Nicolas 
JACQUET et Jean J ACQUET, lousdeux 
marbriers, demeurant ù Paris, rue 
Monlparnasse, 59, ont formé une 
société en nom collectif pour quin-

l'c l'extrait d'un acte reçu par M' 
Lentaigue et soncollègne, notaires à 
Paris, le vingt sept février mil huil 
centsoixante.enrcgistfé.il appert que 
M.tRppolyleLAMRERT.propriélaire 
demeurant à Mulhouse, ayant ag 
au nom et comme seul gérant de la 
sociélé de l'Eclairage et du chauffa 
ge par le gaz de la ville de Mulliou 
se, constiluée définitivement sui 
vaut acle passé devant ledit M"Len 
taigne, le vingt et un janvier mil 
huit cent cinquante-huit, a. en ver-
tu des pouvoirs à lui conférés sui-
vant délibération de i'assembléegé-
nérale des aclionnaires de ladite so-
ciélé prise le seize février mil huil 
cent soixante, étaldi les modifie* 
lions apporlées par ladite assem-
blée générale aux statuts de ladite 
sociélé, etjdont les Iprincipales sont 
celles suivantes :« La raison sociale, 
qui était : DE FONTENAV, LAMBERT 
et C'*, sera désormais : H. LAMBERT 
et C'". La signature sociale sera 
H. LAMBERT et C'-. La société sera 
administrée par M. Lambert, com-
me seul gérant, par suite du décès 
de M. de Fonlenay. 

I (3630) Signé : LAMBERT. 

Etude de M« DELEUZE, agréé, 146 
rue Montmartre. 

D'un acle FOUS seings prives, en 
date à Paris du vingt-cinq février 
mil huil cent soixante, enregistré, 
intervenu cnlre M. lrénée UELLOC, 
négociant, demeurant à Paris, ruede 
la Chaussée-d'Antin, 21 * M. Benja-
min BICLLOC, négociant, demeurant 
à San-Francisco,et M. Jean SESCAU, 
négociant, demeurant à Paris, rue de 
la Chaussée-d'Antin, 31, appert :Ësl 
dissoute a compter du vingt-neuf 
février mil huit cent soixante, mais 
seulement vis-à-vis de M. Sescau, la 
sociélé en nom collectif qui existait 
entre les susnommés, sous la raison 
BELLOCf-ères et SESCAU, pour le 
commerce de la commission, de 
l'exportation et de l'importation, et 
dont les sièges sociaux étaient à Pa-
ris, rue de la Chaussée-d'Antin, 21, 
à Lima el à San-Francisco.MM. Ril-
loc susnommés sont nommés liqui-
dateurs de la société dissoute, ayant 
à ce titre les pouvoirs fes plus lar-
ges, notamment ceux de transiger 
et compromellrc et d'agir soit col-
lectivement, soit séparément. 

Pour extrait : 
| (3632, Signé : DELEUZE. 

Par acle sous seings privés, en 
date à Paris, ancienne commune de 
la Villclle, du dix-huit février mil 
huit cent soixante, eniegislré en 
celte ville le vingt-huit même mois, 
folio recto, case . Les comman-
ditaires dans la Société des Fourra-
ges de l'EstJréunis en assemblée gé-

nérale, ledit jour dix-huit iévrier,au 
siège de ladite société, rue de Flan-
dre, «0 : Ont apporlé aux statuts 
qui régissent celle sociélé les modi-
llcations ci-après : 1" L'année so-
ciale, au lieu de courir du premier 
janvier au trenlc-un décembre, 
commencera le premier août, et ex-
pirera le Irenle-un juillet : 2» l a dé 
mission oll'erleparM. PRA'I R RNON, 
pour cause de sanlé, de ses fonctions 
de. gérant de cette société, a été ac-
ceptée à l'unanimité des membres 
présents. A la même unanimité, dé-
charge lui a élé donnée de ses comp-
tes el opéra1 ions, et a eu de suite la 
libre disposiiion des parts d'intérêts 
en capital qui fui appartiennent ; 3° 
Aussi à l'unanimité, M. E. MARSAT, 
demeurant à Paris, rue de Mon-
lyon, 10, employé de la maison 
Louis Deshaies, rue des lions-En 
l'anls, 23, à Paris, a été nommé gé-
ranf,en remplacement de M. Prat-
bernon, démissionnaire; il a ac-
cepté ces fonctions; 4» Du jour de 
racle dont est extrait, la raison et 
la signature sociales ont cessé d'ê 
Ire : J. PUATRERNON et O', elles 
sont remplacées parcelles : E. MAR-
SAT etC''; 5° Dans le mois de sa no-
mination, M. Marsat apportera à la 
société, de laquelle il a accepté la 
gérance, et versera dans sa caisse 
une somme de dix mille francs, 
comme capital de garantie et de 
commandite; 6° Pour les coinman-
dilaires primitifs, le capital social, 
lixé à soixante mille francs, a élé 
réduit à quarante mille francs, qui, 
réuni3 aux dix mille francs apport 
du nouveau gérant, élèvent ce capi-
tal à cinquante mille frênes, dont 
le cinquième est la propriété du 
nouveau gérant. 

Pour extrait : 
(3630) E. MARSAT et C". 

Par acte sous seings privés du 
vingt-neuf février dernier, enregis-
tré le premier mars par qui 
a reçu cinq francs cinquante cen-
limcs, la société de fait qui existait 
sous la raison RAVE et DALTROFF 
pour la fabrication et la vente d'ar-
ticles aériens pour enfants, entre 
MM. Alexis-Antoine RAVE et Julien 
DALTROFF, fabricants de jouets 
d'enfants, demeurant l'un et l'autre 
à Paris, au siège social, sis rue du 
Faubourg-Sainl-Martiu, 49, a ét-1 

dissoute d'un commun accord à par-
tir du même jour vingt-neuf février, 
el M. Djllroff en a été nommé liqui-
dateur avec les pouvoirs les plus 
étendus afférents a celte qualité. 

Pourexlrait : 

TOUSSAINT, mandataire, 
(3638). Rue du Kouloi, 22. 

Par acle sous seing privé du 
vingl-cinq février mil huit cent 
soixante, enregistré fo vingt-huit, 
par qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes, M. 
Léopold SAMUEf* et Louis DU Rit, 
commissionnaires en grains et fa-
rines, demeurant à Paris, le premier 
rue Neuve-des-Petils-Champs, 28. et 
le second rue Meslay, 48, onl dis-
sous, à partir du vingt-neuf février 
même mois, la sociélé ayant son 
siège à Paris, rue Oblin, t, créé en-
tre eux pour l'achat et la venle à 
commission de grains et aulrcs ar-
ticles réputés matières premières, 
sous la raison DURR el SAMUELS. 
.VI. Samuels en a élé nommé liqui-
dateur avec, les pouvoirs les plus 
étendus afférents à cette qualité. 

Pour estrail : 

TOUSSAINT, mandataire, 
(3639). Rue du Bouloi, 22. j 

Elude de M« Henri FROMENT, avo-
cat agréé, 15, place de la Rourse. 

D'un acte sous seings privés, en 
date du vingt février mil huit cent 
soixante, enregistre, entre: 1° M. 
Louis-Jacques DESGRAND, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Fon-
taine-au-Roi, 4 ; 2° et M. Adrien-
Alcime TOURNANT, négociant, de-
meurant à Paris, rue de, la Douane, 
16, il appert : Est déclarée dissoute, à 
compter du premier janvier mil 
huil cent soiiante, la société en 
nom collectif formée entie les 
parties sous la raison sociale DES-
GRAND el TOURNANT, par acle 
sous seings privés du neuf décem-
bre mil huil cent cinquante-qualre, 
pourll'exploifalion d'un fonds d'em-
ballage, fabrique et venle de loiles 
grasses.toiles d'emballage et autres, 
et dont le siégeétail fixé à Paris, rue 
delà Douane, 16. M. Tournant, sus 
qualifié et domicilié, est nommé Ii 
quidateur de ladite sociélé. 

Pour extrail : 
(3637) H. FftOMEXT. 

Suivant acte sous siguatures pri 
vées, en date à Paris du vingt-trois 
février mil huit cent soivanlc, enre 
gistiô au même lieu le vingt-cinq 
du même mois, folio 169, verso, ca-
se 9, par le receveur, qui a reçu on-
ze fran s, décime compris : MU. 1» 
Joseph LANEYIUE, mécanicien, de-
meurant à Paris, rue Ferdinand. 22; 
2° Eugène GERMAIN, mécanicien, 
demeurant à Pa is, rue Sainl-Maur, 
117; 3° Jean-Louis DELPECH, méca-
nicien, demeurant à Paris, lue Fer-
dinand, 21, 4° et Jean-Baptiste 
HAUSSOIS, mécanicien, demeurant 
à Paris, rue Ferdinand, 22, ont dis-
sous, à compler dudit jour, la so-
ciété ayant exislé enlré eux par ac-
le du vingt-cinq juillet mil huit eent 
cinquante-six, sous la raison LA-
NIÎVR1E et C'«, dont le siège était à 
Paris, rue Ferdinand, 22, et ont 
nommé pour liquidateurs de ladite 
sociélé : M. Paradis, demeurant à 

Paris, rue Montmartre, 48, et M. 
Delaehapelle, demeurant au même 
lieu, rue Saint-Martin, 22, auxquels 
ils ont donné les pouvoirs ordinai-
res, et notamment de vendre, rece-
voir et payer. Le siège de la liqui-
dation est chez M. Taradis, rue 
Montmartre 48. 

Pour insertion : 
Signé: PARAOIS et DELA-

(3629) CHAPELLE, liquidateurs, 

Suivant jugement contradictoire 
rendu par ie Tribunal de commerce 
de la Seine, le vingt-deux février 
mil huit cent soixante, entre M11' 
A. P1COLO et le sieur Eugène LAU-
RENT, demeurant à Paris, aux 
Champs-Elysées, Pavillon de l'Hor-
loge, la sociélé en nom collectif 
A. PICOLO et LAURENT, constituée 
pour neuf année?, par acle sous si-
gnatures privées, en date du dix-
neuf mars dernier, enregistré, pour 
l'exploitation du Café-iloncert du 
Pavillon de l'Horloge, aux Champs-
Elysées, siège social, a élé déclarée 
dissoute, et Al". A. Picolo, proprié-
taire dudit établissement et y de-
meurant, a élé nommée seule liqui-
datrice de ladite société. 

Pour réquisition d'insertion: 
(3628) A. PICOLO. 

D'unacte acte sousseing privé, en 
date du vingt-sept février mil huil 
cent soixante, enregistré à Paris, il 
appert: Q l'une société en nom collec-
tif a été formée enlrc M. Pierre Jl-
POUTET et Guillaume FOUDRIEll, 

demeurant fous deux à Paris, rue 
de Chabrol, 50, pour l'exploitation 
d'un fonds de marchand de vins-
traiteur, sis rue Sainte-Elisabe'h, 
29, dix-septième arrondissement, 
qu'ils ont acquis en commun ; que 
la durée de la société a élé fixée à 
huit ans et sept mois, à partir du 
premier mars mil huit eent soi-
xante, avec faculté réciproque de la 
faire cesser les premier octobre mil 
huit cent soixante-deux, ou premier 
o dobrcuiil huit cent soixante-cinq, 
mais en se provenant six mois d'a-
vance : que la raison sociale et la 
signature sociale sont: J1POUÏET 

et FoUDHIER ; que chacun des asso-
ciés pourra gérer et administrer les 
affaires de la sociélé ; mais que tous 
engagements, billels ou obligations 
quelconques devront être revêlus 
de la signature de chacun des deux 
associés, à peine de nullité, même 
vis-à-vis des tiers. 

JlPOUTET, 
(3631) FOLDRIER. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal eOQlinu 
niealion de la comptabilité des fail 
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement* Un 29 FÉVRIER 1860, qu 
déclarent la faillite ouverte et ei 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

De dame veuve GRENIER (Alexan-
dre-Laurenl, veuve du sieur Lucien-
Victor), mdc à la toilctle, demeu-
rant à Paris, rue Saiiit-Thomas-
d'Aquin, n. 2; nomme M. Rlanchet 
juge-commissaire, et M. Battarel, 
rue de Rondy, 7, sjndic provisoire 
(N° 16886 du gr.). 

l'RODCCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans te dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes à réclamer, Sliu. 
les créanciers : 

DJ sieur HEUDEBERT, nég., che-
min de ronde de la barrière des 
Martyrs, u, entre les mains de M. 
Pihan de la Foiesl, ruede Lancry, 
n. 45, syndic de la faillite (N° 16685 
du gr.); 

De D"c LECLERC (Marie), ancienne 
mde de vins et logeuse, rue Galan-
de, 22, actuellement à Paris, rue 
Ménilmonlant, 114, impasse Gaude-
let, 16, cnlre les mains de M. Brouil-
lard, place Bréda, 8, sjnt'Jc de la 
faillile (N» 16801 du gr.); 

De 11
11

» MARTIN (Marie-Reine-Na-
Ihalie), mde de inodes et lingeries 
rue Montmartre, 34, enlre les mains 
de M. Monlcharville, rue de Pro-
vence. 52, syndic de la faillile (N» 
16835 du gr.); 

Du sieur SIX (Rodolphe), fabr. de 
pipes en écume de mer, rue Sainte-
Thérèse, 6, ci devant Hatignolles, 
enlre les mains de M. Hécaen, rue 
de Lancry, 9, syndic de la faillite 
(N« 16830 du gr.); 

Du sieur GARBENS (Charles), 

commissionn. en marchandises, rue 
Ménilmontant, 18, entre les mains 
de M. Quatremère, quai des Grands-
Augustms, 53,. syndic de la faillile 
(N« 16742 du gr.); 

Du sieur I1ERMIER (Nicolas-Jo-
seph), confeclionneur de vêtements, 
rue Coquillière, 30, enlrc les mains 
de M. Qualremère, quai des Grands-
Auguslins, 55, syndic de la faillile 
(N° 16847 du gr.); 

Du sieur SCHM1TZ (Jean), ancien 
nid de vins, actuellement charre-
tier, rue du Dépotoir, 13,19' arron-
dissement, enlre les mains de M. 
Hécaen, rue de Lancry, 9, syndic de 
la faillite (N* 16790 du gr.); 

Du sieur LASLIER (Victor-André) 
tapissier, rue St Louis, 97, au Ma 
rais, enlre les mains ue M. Isbert 
faubourg Montmartre, 54, syndic de 
la faillite (N" 16108 du gr.); 

Du sieur HUGON (Jean-Baptisle), 
ind de vins, rue Sic-Marguerite, 40 
faubourg Saint-Antoine, enlre le; 
.nains de M. Richard Grisor., passa-
ge Saulnier, 9, syndic de la faillile 
(N- 16822 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
du Code de commerce, être procédé 
la vérification et à l'admission de 
créances, gui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ce délai 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, sal e des as 
semblées des faillites, !\1M. les créun 
eiers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur SCHILTZ (Edouard), épi 
cier md de vin?, rue de Flandres 
132, I9« arrondissement, le 7 mars 
à 10 heures (N- 16752 du gr.); 

De dame PLAGNE (Eléonore Mi 
chaud, femme autorisée de Eugène 
Antoine), fab. de cols cravates, rm 
Bergère, 3, sous la raison E. Plagne 
et C'% le 7 mars, à i heure (N° 16160 
du gr.}; 

Du sieur EVANGELIO (Pierre), fa 
bric, de briques, rue de Meaux, 41 
ci-devant La Villelte, le J mars, à 1 
heure (N° 167.16 du gr.); 

Du sieur GAUDUMET (Jean-Bap-
tiste), scieur à la mécanique, rue 
de l'Enfrepôt, n. 4, le 7 mars, à 10 
heures (N° 16799 du gr.). 

Pour être procédé, sous ia prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que le 
créanciers convoqués pour les vé 
ritlcalion et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur WINTERNITZ (Léopold) 
ébénisle-marqucleur, rue de la Ce-
risaie, 31, le 7 mars, à 10 heures 
,N° 16612 du gr.); 

Du sieur ANGELV, nég., boulevard 
de Strasbourg, 36, le 6 mars, à 40 
heures (N" 16288 du gr.). 

Povr entendre le rapport des syn-
dics sur l'étal de la faillile et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il g a lieu, s'entendre déclarer en 
etaf d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur futilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communicalim 
du rapport des syndics et du projet 
de concordat. 

RÉPARTITION 

MM. les créanciers vérifiés elallr-
niés du sieur PERCHET, mil liquo-
ri-le, tenant hôtel meublé à I* 
gnolles, cité des fleurs, 38,peuvent 
se présenter chez M. Decagny, »)'«■ 
die, rue de Greffulhe, 9, pour lou-
cher un dividende de 24 fr. 951, 
pour 100 , unique réparlition (S' 

15641 du gr.). ■ 

CLOTURE DES OPÉRATION 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

t». B. Un mois après la date ittti 
jugements, chaque créancier «*' 
dans l'exercice de ses droits coma 

failli. 
Du 29 février. 

Du sieur HOUELLE, nég- à »; 
ronne, rue de Paris, H8 (N« «m11 

«r.); 
Du sieur JOLV, nég. à M.-ntmar-

tre, rue Lévisse, 9 (N« 1659S du«r-/-

TRIBUNAL DE COMMENCE 

DE GRENOBLE (Isère). 

Jugement du in février 1860, H-

quel reporte au 30 ju n '«""■'''L, 
que de la cessation des paie*» 
du sieur Etienne-Héricarld» mi » 
personnellement, et de la soc « » 

THURY et O-, dont i
 éla

''
ir
,
PS

s

(
| 

rant, dite Fermière des m ne= 
usines des Chalanches et du MM» 
Clos, ayant le siège d<î son pri > 
pal établissement à AUemonM» 
re), déclarés en état de lmlht« >" 

jugement du 8 août
 1859

^____^-. 

ASSEMBLÉES DU 2 MARS 1 M»" 

Dix HEURES: Nozahic, nég.,
s
1J '_ 

Wanoff, fabr. de Ve)ffX\ia, 
D»- Pelletier, mrtede j"°,ï

ma
. 

clôt. - Delachaslre, ei.lr. <W' j. 

çonnerie, id.-Mire, !V-
laux, id.- Fouriuer, '"l^ _ Réf. 
Lahille, bandagiste, eom.. 
md forain, affirm. âpre* uni" ^ 
Noirot, md de vins, reu 

compte.
 f h

 Hcdrâ' 
ONZE HEURES : Morcau,

 nJ
aier, 

gées, synd - Lewi, 
fd.-Baradon, limonadier," ». 

Bernard, ébéniste, ciw-
 uu

„,iet, 
let, md de lingeries, w.

 vel
-

agent d'affaires, conc T j^sr, 
neur, md de chevaux, ia. 

limonadier, id. ,
 eB

t.d« 
UNE HEURE : RoclUUd 3106,

 r0
|, 

travaux publics, ouv. — » 0<, 

enlr. de bâtiments, 'a;
haD

diif;-
commissionn. en "'^T"'

ncl
uen * 

clôt. -Gajeot.fabr. dorne
 t

, 

sculptés, 'd-V'^CeVoV^ 
cier, rem. à huit. - Deciu,,,,, 

mil de vins = ,id.
r

^m

n
V"'C,

ef
' 

coutur.ôre en robes, C0"":AM-
frov, entr. de bâtiments, ' ,

p
t. 

sage David, nég., redd.dej
 m

, 
DEUX HEURES : Dame Lenet 

synd. - Corny, serru^'
 ay

|
ée

«, 
Henneberl, md de pierre»

 d
 „. 

clôt. - Chassaigue, ni-o-
c

 „ég. 
telles, id,-Veuve Lion et 

en lingeries, id.-Carie
ti
 -

elle, personnellem-,."jV»!* pelle, pi 
Noailles fabr. de toile»J 

iT-Sunme^ , P^
8 

TROIS HEURES : Daine JOIBU 

de nouveautés, rem.»M»F 

L'un des tffîfiùjBUt* 

Enregistré à Paris, le 

Reçu deux francs vingt centimes. 

Mars 1860. F° IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATIIUR1NS, 18. 
Certifié l'insertion sous le — 

Pour légalisation de la Signature A. GvroT, 

Le maire du 9e arrondissen»»0'' 


